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LES ÉVÉNEMENTS 
Un commencement qui doit avoir une 

suite. — La réforme politique pri-
me ies autres. — Un avis auto-
risé. 

« Les accords de Londres contien-
nent en germe toute une politique de 
confiante collaboration entre deux 
grandes démocraties également atta-
chées à la paix. » 

Ainsi s'exprimait à la Chambre M. 
Flandin qui ajoutait un peu plus 
loin : 

« Que l'on ne se méprenne pas. 
Rien n'est encore définitivement ré-
glé. Nous n'avons posé que des prin-
cipes !» 

On ne pourra pas accuser le prési-
dent du Conseil de chercher à éblouir 
le public en exagérant démesurément ; 
l'importance et le mérite de ses œu- j 
vres dont on ne saurait dire qu'il ies j 
décline au superlatif. Ils sont pour-
tant très importants ces accords de , 
Londres, car « le germe » qu'ils con-
tiennent d'une politique de collabo-
ration entre la France et l'Angleter-
re, te germe grandira. 

Il ne peut que grandir. L'alliance, 
il est vrai, n'a été formellement pré-
vue que contre ies attaques aérien-
nes. Mais qui ne voit que cela ne peut 
être qu'un commencement, d'où doit 
inévitablement sortir la pleine et en-
tière collaboration de toutes les for-
ces défensives ?... On n'imagine pas 
une nation venant au secours de son 
alliée pour l'aider à se défendre con-
tre des avions, mais refusant en mê-
me temfis de l'aider à se défendre i 
contre les attaques navales ou ter-
restres ? Non. L'assistance dans les 
airs entraînera nécessairement tou-
tes les autres. Mais il faut ménager 
l'opinion britannique jusqu'ici réfrac-
taire à tout engagement et pour qui 
la peur de l'avion sera le commence-
ment de la sagesse. 

Des principes sont posés qui pro-
duiront leurs conséquences. Ce qu'il 
y a, suivant nous, de plus nouveau 
et de plus important dans ces ac-
cords, c'est d'avoir osé cette fois re-
courir à l'argument que l'Angleterre 
avait toujours refusé d'employer et 
qui consiste à prévenir l'éventuel 
provocateur qu'il sera immédiate-
ment contre-attaqué. L'avertissement 
catégorique que toute agression dé-
clenchera automatiquement de terri-
bles représailles, c'est le meilleur 
moven de sauvegarder la paix. Cela 
équivaut à faire de la force le noble 
emploi que recommande Pascal pour 
empêcher le règne de la violence et 
assurer celui de la justice. 

Même s'ils ne nous apportaient que 
cela, les accords de Londres mérite-
raient d'être salués avec joie par tous 
les amis de la paix. Ils doivent con-
tribuer à la stabilisation de l'Europe, 
laquelle ne saurait encore nous dis-
penser de prendre soin nous-mêmes 
de notre propre défense. 

A 
^Jusqu'à l'année dernière, on pu-

bliait mensuellement les statistiques 
fiscales. Depuis un an, cette publica-
tion n'est plus que, trimestrielle. On 
nous donne pour raison que cela est 
plus commode pour l'administration 
des finances et nous sommes très 
contents que ce changement contri-
bue à augmenter le confort de nos ar-
gentiers. Mais je me demande s'il 
n'avait pas surtout pour but de ca-
moufler un peu la laide réalité au pu-
blic, d'atténuer les déconvenues fâ-
cheuses en les étalant sur la lon-
gueur d'un trimestre. 

Mais les faits apparaissent tout de 
même à ceux qui ne refusent pas de 
les voir. Et ces faits sont que le ren-
dement des impôts suit exactement 
la même courbe d'évolution que l'éco-
nomie nationale. Celle-ci décline, 
celui-là aussi... 

Le déficit constaté dans les recet-
tes fiscales est aussi proche que pos-
sible de celui qu'avait calculé et an-
noncé d'avance le Ministre des Finan-
cés. Même, c'est sur la base de ces cal-
culs qu'il avait demandé le droit de 
procéder à des économies par la voie 
de décrets-lois. Dans ces décrets, les 
mesures indispensables avaient été 
arrêtées, mais il paraît que leur exé-
cution a été entravée d'une telle ma-
nière que 1 eur rendement est très 
éloigné de celui qu'on était en droit 
d'attendre. 

Nous trouvons cet aveu consigné 
tout au long dans une note officiel-

le du Ministère des Finances. Et si 
l'on y réfléchit quelque peu, il y a j 
de quoi en demeurer stupide. Car ce 
jugement émane du gouvernement. 
Et il est porté sur qui ? Sur le gou-
vernement. 

Il y a là dedans un aveu de fai-
blesse qui vient confirmer ce que 
nous avons si souvent dit ici même à 
propos de tout autre chose : à savoir 
que l'Exécutif a besoin d'être res-
tauré, qu'il a laissé miner son pouvoir 
et qu'il n'est plus obéi même par ses 
administrations. 

Encore une fois, il est démontré 
que la question politique prime tou-
tes les autres et que la plus nécessai-
re de toutes les réformes, celle de qui 
toutes les autres dépendent, c'est la 
réforme de l'Etat. 

* ** 
Au moment où M. Léon Blum, qui 

voudrait être notre dictateur, répète, 
sans réussir à le faire croire, que la 
manifestation du 6 février fut une 
entreprise de dictature, il est bon de ; 
rappeler le jugement que porte sur j 
cete journée M. Marcel Déat, chef du j 
néo-socialisme. Il dit : 

« Le 6 février, place de la Concor- \ 
« de, il y avait des réactionnaires, 
« des fascistes, de petites troupes or-
« ganisées et courageuses, oui !... 
« Mais il y avait ausjfi une foule 
« énorme de braves gens qui 
« n'avaient pas d'opinion politique, 
« mais qui, par cont're, avaient des 
« sujets de mécontentement et de co-
« 1ère. Il y avait même des radicaux j 
« et des socialistes ; et, s'ils manifes-
« taient, c'étaient contre les salauds 
« qui déshonorent la République. » 

Nous nous flattons d'avoir dit exac-
tement la même chose et d'avoir ain-
si exprimé ce qu'il y a de meilleur, 
de plus haut et de plus fier dans l'es-
prit républicain. 

Emile LAPORTE. 
—, , ©-©^3—, 

UN PETIT MOT D'ECRIT 

La mort véritablement héroïque de 
l'administrateur colonial Bernard a don-
né lieu à bien des histoires... dont celle 
ci qui circule en des lieux où l'on ne 
parle généralement qu'avec beaucoup de 
prudence et de pondération. 

Le guet-apens où vient de succomber 
le jeune administrateur colonial Bernard 
et, avec lui, une centaine de nos soldats 
noirs, aurait été préparé par des agents 
du service d'espionnage d'un de nos 
voisins, désireux de prouver au monde 
entier en quel état d'anarchie vivait la 
terre des Négus. Des indigènes auraient 
déjà fait de curieuses révélations. Et on 
devrait s'attendre, si l'enquête actuelle-
ment en cours se poursuit normalement, 
aux plus sensationnels coups de théâtre. 

Mais précisément parce qu'ils seraient 
trop « sensationnels » quelque temps 
après le solennel « rapprochement » 
que l'on sait, on s'arrangera pour les 
empêcher. 

A 
Bernard était de nos plus intéressants 

coloniaux. Bien du monsieur noncha-
lant, bureaucratique et traditionaliste. 
Un homme plein d'humour, de joie de 
vivre et fier de la tâche délicate qu'il 
avait quotidiennement à remplir. Possé-
dant au plus haut point le sentiment de 
ses responsabilités, mais se refusant à 
voir les choses avec pessimisme, il était 
adoré de ses administrés, et sa mort lais-
sera sur les confins abyssins plus d'un 
noir dans une douleur sincère. 

Au ministère des Colonies, il passait 
pour un caractère difficile, et il n'était 
pas, en effet, toujours commode. C'est 
que l'injustice et l'imbécillité le met-
taient en fureur. Il était de sang géné-
reux et chaud, et s'emballait aisément 
pour toute cause qu'il jugeait équitable. 

** 
.4 son dernier passage à Paris, il avait 

conté tout un lot de. savoureuses histoi-
res coloniales. Celle notamment de ce 
fonctionnaire, — disons pour ne nous 
brouiller avec aucune nation, disons 
moldavien, — nouvellement nommé A la 
colonie et que la brousse avait affole. 
Un soir, n'y tenant plus, dévoré par le 
cafard et la frousse, il avait câblé à son 
minisire eu Europe cet appel désespéré: 

« Impossible rester plus longtemps 
ici. En danger continuel de mort. En-
touré de lions, d'éléphants et de loups. » 

Le minisire, bonhomme, ne fit pas de 
scandale et se contenta de faire répon-
dre à son subordonné : 

« Il n'y a pas de loups en Ethiopie. » 
Sur quoi le malheureux fonctionnaire, 

de plus en plus terrorisé, se contenta de 
répliquer par un deuxième cablogram-
me : 

« Se référant à dépêche du 16 cou-
rant, supprimez loups. » 

// fallait entendre les grands éclats de 
rire de Bernard racontant cette énor-
me galéjade ! 

Informations 
Au Sénat 

Le projet de crédits supplémentaires 
appelé « collectif de février » a été dis-
cuté jeudi par le Sénat. Après un débat 
auquel prirent part entre autres M. Cail-
laux et M. Germain-Martin l'ensemble du 
projet a été voté par 275 voix contre 2. 

A la Chambre 
Dans sa séance de jeudi, la Chambre 

a abordé le débat sur les décrets-lois. 
Les socialistes ont déposé une motion 
demandant la nomination d'une com-
mission spéciale chargée d'examiner 
ces décrets — en fait de les annuler. 

A cette proposition, le gouvernement 
oppose la question préalable. M. Flan-
din a soutenu cette opinion. Elle a été 
combattue par M. René Brunet, socialis-
te S.F.I.O. ; par M. Midol, communis-
te. Elle a été appuyée par MM. Marcel 
Déat et Fernand Laurent. Enlin, elle a 
été votée par 318 voix contre 262. 

Dans l'après-midi, la Chambre a dis-
cuté le projet sur la défense passive. 

L'anniversaire du 6 février 
La commémoration du 6 février n'a 

donné lieu à aucun incident grave. Elle 
s'est accomplie dane le calme, et la di-
gnité qui convenait. Sur la place de la 
Concorde de très nombreuses person-
nes et des délégations incessantes sont 
allées déposer des fleurs aux emplace-
ments où les victimes sont tombées. Le 
Président du Conseil a assisté à la mes-
se célébrée à Notre-Dame à la mémoire 
des morts. 

Pendant la soirée, la police a arrêté 
1.260 communistes venues de la banlieue 
pour manifester à Paris. 

IVScrt de M. Lenotre 
G. Lenôlre. de l'Académie Francei^e. 

est mort jeudi à Paris. 11 était âgé de 78 
ans. Il était connu par une série de tra-
vaux sur la Révolution Française. Ces 
œuvres n'auront pas beaucoup d'auto-
rité et seroni bientôt oubliées, car elles 
n'avaient aucun caractère d'impartia-
lité. 

L'épidémie de grippe 
Elle continue à sévir. A Paris, les 

cas sont assez nombreux. 
Un très mauvais temps, ayant brus-

quement succédé à la période de froid 
et de neige, une épidémie de grippe sé-
vit avec intensité dans toute la région j 
limousine. 

On signale de nombeux cas dans les 
régiments et dans les écoles, notamment 
à Limoges, à Brive et à Tulle. 

La grippe a fait, depuis quatre jours, 
trois morts parmi les 2.000 hommes de 
la garnison d'Auxerre, Aucun des mala-
des actuellement à l'hôpital militaire ne 
semble en danger. 

L'état sanitaire est à peu près nor-
mal à Bordeaux. 

Quelques cas de grippe isolés ayant 
été constatés dans la garnison, la caser-
ne du 57e d'infanterie a été consignée. 
Les soldats reçoivent des distributions 
de boissons chaudes et sont dispensés 
d'exercices aux premières heures de la 
matinée. 

Une dizaine d'instituteurs et institu- ; 

triées ont dû interrompre leurs classes 
et quelques autres personnes sont égale-
ment alitées. j 

Les travaux de (VSarceni 
M. Marconi va faire sur les côtes 

de Ligurie et de Toscane une nouvelle j 
expérience relative aux ondes é'ectro-
magnétiques de longueurs inférieures à 
un mètre. 

On attache une très grande impor-
tance à ces expériences en vue de leur 
utilisation éventuelle, soit pour la di-
rection des navires en iner, soit pour la 
signalisation militaire. 

L'avantage des micro-ond'es est, en ef-
fet, de ne pouvoir être interceptées et, 
par conséquent d'assurer le secret abso-
lu sur leur emploi. 

A la Banque de France 
Le bilan de la Banque de France pour 

la semaine du 26 janvier au 1er février 
fait ressortir une encaisse-or de 81 mil-
liards 879 millions 703.304 francs, en 
diminution de 134 millions 296.964 francs 
sur la semaine précédente. 

Les engagements à vue, sur lesquels les 
billets en circulation figurent pour 83 
milliards 344 milions 122.130 francs, en 
augmentation de 1 milliard G57 millions 
706.135 francs sur la semaine précéden-
te, représentent 101 milliards 642 mil-
lions 871.197 francs. 

La proportion de l'e.neaisse-or aux en-
gagements à vue est de 80,56 pour cent 
contre 80,48 pour cent la semaine pré-
cédiente. 

La proportion fixée par la loi est de 
35 pour cent. 

Neige et mauvais temps 
Le niveau de la Moselle et de la Meur-

the s'est élevé sensiblement jeudi ma-
tin. La route nationale d'Epinal à Nancy 
est envahie par les eaux. 

Une vive inquiétude règne à Nancy 
dans les quartiers riverains de la Meur-
trie. Des piquets de pompiers et de poli-
ciers s'y tiennent en permanence, prêts 

à intervenir pour aicter les habitants en 
cas de besoin, au sauvetage des mobi-
liers. 

Les curieux se portent en foule vers 
les ponts pour suivre le progrès ou la 
baisse des eaux. 

En Suisse, ces derniers jours, plus de 
vingt personnes ont péri dans la neige. 
Quant aux blessés on ne connaît pas leur 
nombre. 

La tempête en mer 
Une violente tempête sévit sur les cô-

tes du Nord accrue par sa coïncidence 
avec la grande marée. D'importants dé-
gâts sont signalés. Des vagues d'une 
vingtaine de mètres de hauteur ba-
layent le littoral. 

Dans la baie de Saint Brieuc, un raz 
de marée a emporté les digues de Lan-
gueux et de Hillon. Le Ilot s'est avan-
cé à plus de 1.500 mètres dans les ter-
res, toutes en contre-Bas et recouvertes 
maintenant en certains points de plus 
d'un mètre cinquante d'eau. 

Les fermes et habitations particuliè-
res sont isolées. Le bétail est difficile-
ment protégé. Toutes les équipes de can-
tonniers et de pompiers de la région col-
laborent aux secours. 

Coïncidant avec une grande marée, 
une violente tempête sévit depuis 24 
heures sur toute la région de Douarne-
nez. Les bateaux de pêche n'ont pu 
prendre la mer. 

Sur terre, la tempête a occasionné de 
nombreux dégâts. 

EN PEU DE MOTS... 

— Les représentants de la Compagnie 
ont remis 110.000 francs aux époux 
Dion qui ont découvert les lingots d'or 
et 2 00*9 francs à chacune des person-
nes qui ont travaillé à les déterrer. 

I — A Rome, entre délégués français et 
! allemands, les négociations ont repris 

sur lés questions qui soulèvent le ratta-
: chement de la Sarre au Reich. 

— Le rapport de M. Philippe Serre, 
au nom de la commision d'enquête, met 
hors de cause MM. Camille Chautemps 
et Pressard dans l'affaire Prince. 

— Le prix du lait à Paris va baisser 
de 10 centimes. 

,'ÉHIGME DD TEMPLE, VUE DE CAHORS 
IV. ILLUSIONS ET DÉCEPTIONS. 

Vainement, divers membres de sa fa*-I mille essayent de dissuader Albouys : 
j « il me paraissait que les lettres que 
| vous m'avez en dernier lieu communi-

quées étaient assez claires pour vous 
prouver que cet homme que vous aviez 
regardé comme le véritable n'était qu'un 
aventurier », lui écrivait son beau-frè-
re Lenormand, lequel, d'ailleurs, s'il re-

[ poussait le Dauphin Naundorff persistait 
à croire lui-même au Dauphin Bruno. 
De son côté, Mme Lenormand invitait 
Albouys « à ne pas multiplier ses let-
tres », « votre frère ne pourrait pas 
tenir de faire des rôles pour pouvoir en 

I payer le port ». 
j Le « Chargé d'affaires » n'en conti-

nue pas moins son apostolat en faveur 
| de « son respectable ami », auquel il 
J offre l'hospitalité à Cahors. « Je trou-
i ve, répond vertement Caroline —- main-
| tenant tout à fait détachée du Prince I — que vous avez bien peu d'amour-pro-
i pre : vous ne parlez que de misère, de 
1 visites de créanciers, et vous offrez à ce 
. Monsieur de venir partager votre for-

tune... n'ayez pas peur qu'il se mette en 
voiture... » et un peu plus tard : j « — croyez-moi, vous avez des enfants» 

i tfSchez de ne plus passer pour fou, pourjj 

j 

NOS ECHOS 
Histoire de l'ail. 

Quelques Méridionaux de Paris 
s'étaient réunis l'autre soir dans un res-
taurant dont le propriétaire est lui-mê-
me un Provençal pur sang. Le menu 
comportait, comme il se doit, un super-
be aïoli. On ne manqua pas de parler 
des vertus de l'ail et... de ses défauts. 
Alors un de nos confréries fournit, sur 
cette importante question, les précisions 
que voici : 

— Les Egyptiens faisaient de l'aïl un 
dieu. Mais les Grecs, qui furent pour-
tant les ancêtres des Marseillais, l'avaient 
en horreur : il était interdit à quicon-
que en avait mangé d'entrer dans le 
temple de Cybè'.e. 

« Horace a fait une épode intitulée : 
Imprécations contre l'aïl. 

« Et Alphonse, roi de Castille, insti-
tua, en 1368, un Ordre de chevalerie, 
l'Ordre de la Bande, dont les membres 

| ne devaient manger ni aulx, ni oignons, i sous peine d'être exclus de la Cour pen-
dant un mois. » 
SVîcde parisienne. 

Un nouveau riche russe, car ils en ont, 
même en Bolchevie, recevant Eisens-
tein, le célèbre metteur en scène de La 
Ligne générale, lui vantait les toilettes 
que sa jeune maîtresse, une danseuse du 
Théâtre Populaire, venait de recevoir de 
la rue de la Paix et des Champs-Elysées: 

_— Il y a notamment une robe de soi-
: rée, une vraie merveille ! L'étoffe en est 

si aérienne, la coupe si légère que... 
— Oui, coupa en riant la jeune fem-

i me. Quand je mets celte robe, j'ai l'air 
| d'être toute nue. 
j — Compliments, s'inclina Eisenstein. 

— Mais elle me coûte cher, ajouta la 
danseuse. 

Le metteur en scène eut un regard de 
côté : 

— Elle vous rapportera bien davan-
j tage. 
; Le mal sans fin. 

? Les deux cauchemars du ministrie, de 
l'Agriculture sont présentement le blé 
et le vin, dont on connaît les vicissitu-
des. 

i Un député qui rendait visite hier à M. 
Cassez lui disait, en prenant congé de 

\ lui : 
1— Enfin, mon cher ministre, votre 

supplice tire à sa fin. Le blé se résorbe-
ra ! Le vin se boira ! 

Mais le ministre est un peu désolé : 
— Hélas ! mon cher ami, le mal est 

sans fin : la pomme de terre languit et 
la betterave est dans le marasme ! 
Très peu pour moi. 

On va fêter le centenaire de Reyer. Ce 
célèbre musicien avait la phobie du 
piano. 

C'est lui qui répondit à une dame qui 
lui disait ; 

cette affaire-là » 
Malheureusement, le bon curé de 

Saint-Arnculd intervenait en sens con-
traire. Le: visionnaire Martin était mort 
le 8 juin 1834, mais le Prince, mainte-
nant, conversait avec le ciel. « Aujour-
d'hui, écrivait l'abbé, le Prince a reçu 
d'en haut l'ordre de se rendre à Prague 
où sa sœur est disposée à le reconnaî-
tre ». Suivait ia prière d'engager tes 
amis de Cahors à envoyer quelques 
fonds en vue du voyage. Etant a à peu 
près seul à Cahors de son opinion » et 
« toute demande d'argent ayant pour) 
« résultat de refroidir entièrement les! 
« personnes qui paraissent croire », 
« ne pouvant envoyer de l'argent » par. 
lui-même, Albouys « enlève la pommeU 
d'or d'une canne à laquelle il tenait"! 
beaucoup », ajoute « une bague d'amé-
thiste », remise par sa fille, « une épin-1 
gle avec rubis », offert par son fils — et j 
envoie le tout en offrande, 

Mais le prétendant renonce bientôt au 
voyage de; Prague, décidé à faire dili-
gence pour faire reconnaître « ses 
Droits » ; il rappelle son « avocat et con-
seil civil » lequel « vole » à son service, 
amenant sa fille aînée, Henriette. Al-
bouys rédige une Adresse aux Cham-
bres et constitue un dossier impres-
sionnant en vue d'une procédure en an-
nulation de l'acte de décès du Dauphin. 

Cependant, la Cabale existait toujours 
et Albouys « qui ne saurait dire un 
mensonge à propos » gênait certaines 
combinaisons : Mme de Saint-Hilaire 
« qui s'imaginait devoir gouverner 
l'Etat et faire de son fils le Premier Mi-
nistre », tandis que sa nièce, la jeune 
Mme de Générés, consentirait volontiers, 
dans la nouvelle cour, à jouer le rôle de 
la Montespan ou de la Pompadour... 
« La charité chrétienne, seule, empê-
chait de rapporter ce qui se disait à cet 
égard... » Le Prince lui-même, « re-
bute par ses fourberies, ses voies détour-
nées et mensongères » et au moment où 
son « chargé d'affaires » « pouvait lui 
être le plus utile », il le remplace par 
« deux jeunes étourdis », protégés de 
Saint-Didier, dont l'un devait être bien-
tôt emprisonné pour escroquerie, .et re-
fuse d'entendre le malheureux « Con-
seil civil » désireux de « vaincre l'in-
juste défiance » dont il est l'objet. 
« Chose bien extraordinaire et bien dif-
ficile à concevoir », répliquait Mme 
Albouys qui, à Cahors, continuait à se 
débattre contre la mauvaise fortune. 

Ne pouvant forcer la volonté de sort 
client, ni supporter son « épouvantable 
ingratitude » Albouys « quitta son ser 
vice » en avril 1835 prévoyant « que 
« ça finirait mal ». « Je ne lui suis pas1 

moins dévoué, écrivait-il le 4 août à son 
ami de Saint-Arnould, mais je suis pour 
toujours dégoûté des intrigues de cour 
et je n'aspire qu'à passer un peu plus 
tranquillement le reste de ma vie et à 
donner à mes enfants une éducation con-
forme à leur naissance ». 

« Poussé à bout par sa malheureuse 
position », il mande aux Paulin — qui 
depuis trois ans le persécutaient « pour 
prendre une place au gouvernement » 
qu'il était prêt à l'accepter... Les démar-

ches nécessaires furent sans doute faites, 
mais le gouvernement de Louis-Philippe 
ne crut pas pouvoir donner satisfac-
tion à l'anci en magistrat devenu « le 
jouet de ses concitoyens oui ne vien-
lient plus le voir que comme une eu- j 
riosilé ou un fou aux dépens duquel on \ 
veut bien s'amuser ». 

Dans sa retraite, Albouys continuera 
à caresser sa chimère, cherchant à se 
persuader que « le cousin » — c'est 
ainsi qu'il désigne maintenant son an-
cien client — « n'est pas aussi ingrat 
qu'il le paraît », bien plus, c'est lui, 
dorénavant, qui donnera des conseils de 
prudence aux anciens fidèles et aux 
quelques nouveaux croyants, leur rap-
pelant que « la lumière doit jaillir des 
témoignages et non d'une croyance pré-
maturée... » 

Ces témoignages « mathématiques » 
jusque-là cherchés en vain, l'ancien 
Chargé d'affaires pensa les obtenir en-
fin avec un baron dauphinois établi en 
Suisse, le -comte de Brémond. Ce der-
nier, en effet, disait tenir de témoins ir-
récusables que, la veille du 10 août, les 
deux enfants royaux avaient été mar-
qués à la cuisse d'un signe identique et 
indélébile... Albouys, nous l'avons vu, 
connaissait le « lion couché sur ses 
jambes» , présenté par son Dauphin ; 
restait à savoir si le pendant se trouvait 
en possession de la duchesse d'Angou-
lême, question délicate, connaissant 
surtout la pudeur farouche de la prin-
cesse qui,, si longtemps, refusa de se lais-
ser ausculter par son médecin, le savant 
Laënnec. On parla de faire intervenir le 
pape... Plus simplement, le comte prq-
p- ::v: cr.v.nrncr le tttïtë. «s présence de 
sa sœur et de lui faire dire — avec le 
geste indispensable: «Madame, montrez 
votre cuisse, voici la mienne », Mais, les 
affaires du « cousin » allant de mal en 
pis, le projet de confrontation ne fut pas 
poussé plus avant. 

En juin 1836, Naundorff assignait la 
duchesse d'Angoulême et le roi Char-
les X.— l'un et l'autre proscrits — à 
comparaître devant le tribunal de la 
Seine » « pour qu'il fût, contradictoi-
rement avec eux, déclaré être le fils du 
roi Louis XVI et de la reine Marie-An-
toinette ». Deux jours après, le préten-
dant était arrêté, conduit à Calais par 
deux gardes municipaux et embarqué 
pour l'Angleterre. Installé tlans un fau-
bourg de Londres, il voudra se poser 
en prophète inspiré, faire des révéla-
tions, réformer le dogme catholique... 

« J'ai vu les événements annoncés 
renvoyés tant de fois, écrivait alors 
Albouys, que je voudrais voir une fois 
la réalisation de ce qui est annoncé pour 
y ajouter une pleine confiance ». Quant 
aux miracles dont on lui parle, il at-
tendra, pour y croire, « la guérison de \ 
sa surdité qui, quoique légère est opir I 
niâtre ». Au surplus, « chrétien et ca-
tholique », il s'en rapportait entière-
ment à « l'autorité de l'Eglise ». Moins 
crédule que le candide curé de Saint-
Arnould, Albouys ne sombra point dans 
l'hérésie, mais — et ceci est une preuve 
de sa loyale candeur — il refusa d'unir \ 
sa signature aux fidèles qui, après avoir j 
vécu aux dépens du Prince, jugèrent bon,/ 
de le renier solennellement. 

Grâce au produit de quelques leçons 
données par sa fille aînée, « vingt-cinq 
francs par mois », ce qui était bien peu 
pour « cinq personnes », lui « ne ga-
gnant absolument rien », après avoir 
pieusement transcrit tous les documents 
qu'il avait réunis sur la question de 
Louis XVII — en tout quatre gros volu-
mes— Albouys reprit « ses travaux lit-
téraires ». Ici encore, la destinée ne 
devait pas lui être favorable : son 
deuxième volume des Erreurs du xix" 
siècle ne trouva pas d'éditeur et la mort 
vint le prendre avant qu'il ait pu faire 
imprimer sa traduction de i'Histoire la-
tine des Evêques de Cahors, de Paul 
Lacroix, travail que Mme Ruelle, née 
Paulin, — belle-sœur de l'auteur — an-
nonçait dans un article du Journal du 
Lot, dans le courant de l'été 1861. 

François Albouys mourut en sa mai-
son de Labarre, le 3 novembre 1861. Si 
la naïveté de cet homme fut grande, du 
moins dans toutes les circonstances de 
sa carrière mouvementée, sa scrupuleu-
se honnêteté fut toujours, et par tous, 
hautement louée : même à son époque, 
cet éloge en valait bien un autre. 

L. SAINT-MARTY. 
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un — Maître, ma fille va vous jouer 
morceau de piano. 

— Merci, madame, mais une tranche 
me suffira ! 
Fine giseu!®. 

On parlait devant le gourmand Cur-
nonsky de saint Antoine et de ses tenta-
tions. 

— Moi, dit Cur, j'admire saint An-
toine sans réserve, car il y a au moins 
une tentation à laquelle je n'aurais pas 
pu résister longtemps, 

—. Laquelle ? 
— Celle de manger le cochon ! 

L^ggprit de ttavrooh»; 
Dans une rue étroite de Belleville un 

gamin est heurté par un corbillard 'qui 
passe a vide. 

. Il se retourne, furieux, toise le cocher, 

— Tu sais r>3s aii'il «ct ^fendu 
charger en route, éh ! ballot ! 

de 

LE LISWB, 
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Pour la cave 
coopérative 

Certes, un grand nombre d'intéres-
sés sont prêts à collaborer à la créa-
tion de cet établissement appelé à 
rendre de grands services à la région 
et dont il est inutile de souligner les 
avantages certains. Mais tous n'ont 
pas les moyens de verser comptant 
leur part contributive. Ils avaient 
songé à se procurer des avances à 
long terme. Le Crédit Agricole leur 
avait paru tout désigné pour les leur 
fournir. Mais ses règlements sont ri-
gides et sévères. Les prêts faits à des 
associés sont garantis par ces der-
niers non au prorata de leur mise so-
ciale, mais solidairement et chacun 
pour le tout. En cas de rembourse-
ment, l'Administration se réserve le 
droit de demander à quelques-uns 
d'entre eux le versement total des 
sommes dues, quitte à ces derniers 
de se débrouiller ensuite auprès de 
leur ex-associés pour se faire rem-
bourser à leur tour comme ils l'en-
tendront. 

Il n'est pas douteux que les adhé-
rents éventuels acceptent d'avance 
une responsabilité de pertes limitée 
au prorata de leurs apports respec-
tifs. Mais le Crédit Agricole n'accep-
te pas cette clause limitative. Or, 
comment faire accepter à un sous-
cripteur pour 10 hectos seulement 
une responsabilité égale à celle d'un 
gros producteur ayant déclaré 200 
hectos par exemple ? Ce serait injus-
te et dangereux pour les petits viti-
culteurs. Leur demander de subir ce 
risque serait les exclure d'avance de 
la liste des associés. On leur a dit : 
« Cela s'est fait ailleurs ; toutes les 
caves furent construites dans ces con-
ditions. » C'est possible, et, très pro-
bablement, c'est exact. Mais en ces 
temps de crise où rien n'est stable, 
où rien n'est sûr, nos agriculteurs, 
« échaudés » par certains événe-
ments récents, sont devenus pru-
dents. Les plus modestes d'entre eux 
n'ont plus les moyens de commettre 
des étourderies. Ils réclament — et 
c'est justice — que leur part de ga-
rantie soit proportionnelle à leur mi-
se sociale. 

Mais la cave a intérêt à englober le 
petit producteur. N'est-ce pas lui qui, 
le premier, a besoin de vendre et li-
vrer à vil prix ? Et n'est-ce pas pour 
régulariser les prix que se ferait la 
cave ? Il faut donc englober les petits 
producteurs tout en leur évitant des 
risques disproportionnés avec leur 
possibilité de garantie. Il ne faut leur 
demander qu'un effort équitable. 
C'est dicté par le simple bon sens. 
Or, nous venons de voir que la rédac-
tion des statuts, telle qu'elle est exi-
gée par le Crédit Agricole, ne permet 
pas cela. 

Il faudrait donc qu'en dehors des 
statuts, tin engagement spécial soit 
pris entre adhérents d'après lequel 
toute perte serait répartie, le cas 
échéant, au prorata des apports. Mais 
ne s'agirait-il pas, en quelque sorte, 
d'une contre-lettre ? Et cette derniè-
re, si elle n'est pas valable envers les 
tiers, le serait-elle entre adhérents ? 

Un autre moyen consisterait à fai-
re souscrire aux associés la totalité 
des sommes à engager. Le Crédit 
Agricole, qui se montre sévère envers 
les sociétés, est beaucoup plus accom-
modant pour les particuliers. Il leur 
prêterait individuellement sur simple 
effet. Il n'y aurait plus d'emprunt col-
lectif. En cas de perte, chaque asso-
cié ne perdrait que son apport. Aux 
heures difficiles, les adhérents pour-
raient sacrifier, au besoin, la rému-
nération de leur souscription. Quand 
viendrait l'ère des bénéfices, ils se-
raient répartis entre les seuls sous-
cripteurs. Ce serait- le moyen le plus 
sûr. Mais où sont les viticulteurs qui 
veulent et qui peuvent verser de 50 
à 70 fr. par hecto pour financer le 
projet ? 

Modeste partisan, d'une œuvre que 
nous croyons utile, nous avons es-
sayé d'éclairer l'opinion sur les dif-
ficultés rencontrées. Rien n'est perdu; 
mais il faut choisir entre ces deux 
moyens. Les viticulteurs vont être 
appelés à se prononcer sur l'un ou 
l'autre d'entre eux. Souhaitons, dans 
leur intérêt, qu'ils ne reculent pas 
devant l'effort nécessaire ! 

->®.<-
Un vigneron. 

Anciens du 7° d'Infanterie de Cahors 
Les sections de la Haute-Garonne 

et du Lot des anciens du 7e d'infan-
terie (régiment de Cahors), ayant 
établi dans leur programme des fê-
tes, des sorties de contact avec les ca-
marades des départements voisins, 
adressent un pressant appel aux an-
ciens du 7" du Tarn-et-Garonne. 
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SAMEDI et DIMANCHE (à 20 h. 45) 
DIMANCHE (matinée à 14 h. 45) 

Une comédie satirique 
de Rip et Mercanton 

COGNASSE 
AVEC 

TRAM EL et Thérèse DORNY 
EN COMPLÉMENT 

LAISSEZ FAIRE LE TEMPS, Sketch 
de Rip, avec Yvette Guilbert. 

LA DOUBLURE, Comédie. 
BETTY CHEZ LE FAKIR, Dessin animé. 
ACTUALITÉS PARLANTES. 

Le marché du blé 
dans le Lot 

De notre corespondant de Saux : 
Nous sommes heureux de constater 

que les efforts du gouvernement ne 
restent pas vains en ce qui concer-
ne le marché du blé sur notre pla-
teau. La résorption des excédents lo-
caux s'opère peu à peu et nous ver-
rons sans tarder s'écouler les blés 
stockés de la récolte 1934. 

Ceux reportés de 1933 sont partis 
jeudi dernier pour Gramat. Les grains 
qu'il nous a été donné de voir s'étaient 
bien, conservés et donnaient le poids 
spécifique de 79 kg. 5. 

La récolte stockée à Moissac est 
partie depuis longtemps, de même 
qu'une certaine quantité libre de 1934 
et à un bon prix. Félicitons le cour-
tier qui s'est occupé de cela, car il 
cherche à rendre service aux proprié-
taires. C'est M. Vignoles. 

L'administratioh se rend compte 
en ce moment de ce qui est dans les 
magasins des coopératives, car l'Etat 
va payer une prime de 11 fr. par 
quintal pour les stocks existant. H 
ne faut pas de fraude. 

En résumé, le paysan paraît heu-
reux quoiqu'il ne touche pas tout de 
suite le prix de la récolte. Il est habi-
tué à souffrir, maintenant, il atten-
dra le bon plaisir. 

Le marché tend à devenir libre ; 
mais le ministre déclare qu'il ne sera 
porté aucune atteinte aux organisa-
tions agricoles. Grâce lui en soit ren-
due, Ï 
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L'achat de blés 
dans le Lot 

Nous publions ci-dessous le texte 
de la lettre qui vient d'être adressée 
par M. Cassez, ministre de l'Agricul-
ture, à M. René Besse, député de 
Cahors, au sujet des achats de blés 
libres à effectuer par l'Etat dans le 
département. 

«Paris, le G février 1935. 
« Monsieur le député, 

« Par lettre du 29 janvier 1935, 
vous avez bien voulu me demander 
des précisions relatives aux achats 
de blé prévus dans le Sud-Ouest et 
notamment dans le Lot. 

« J'ai l'honneur de vous faire 
connaître que le total des achats à ef-
fectuer dans votre département s'élè-
ve à 25.000 quintaux de blés libres., 

« Les préfets ont d'ailleurs reçu, à 
cet effet, toutes instructions utiles en 
ce qui concerne le mécanisme de ces 
ojDérations et le préfet du Lot sera 
certainement en mesure de vous four-
nir tous les renseignements qui pour-
raient vous être nécessaires. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Dé-
puté, l'assurance de ma haute consi-
dération. — Signé : CASSEZ. » 
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LES TRUFFES 
A la foire de Souillac du 6 février, 

les truffes ont valu de 40 à 44 fr. le 
kilo. 

Répartiteurs 
Par arrêté, M. Gambade est nommé 

répartiteur de la commune de St-Cé-
ré, en remplacement de M. Ayroles. 

Un gagnant généreux 
M. Couly, de St-Céré, a gagné à la 

Loterie Nationale un lot de 100.0{)0 
francs, en association avec 9 coparta-
geants. 

M. Couly a, sur sa part, prélevé une 
somme de 200 francs qu'il a versée au 
bureau de bienfaisance. 

Pour les chasseurs du canton 
de Casais 

Par lettre du 2 février, M. le Mi-
nistre de l'Agriculture a bien voulu 
faire savoir à M. René Besse, député 
de Cahors, que le canton de Gazais 
venait d'être compris sur la liste des 
cantons dans lesquels la chasse à la 
palombe et à la bécasse est autorisée 
après la clôture générale. 

Armée de réserve 
MM. Bastide et Nouvel, sous-lieu-

tenants de réserve, du Centre de mo-
bilisation 172, dont, fait partie le Lot, 
sont promus au grade de lieutenant. 

Exposition canine 
On annonce que sous le contrôle de 

la « Société centrale canine », une 
exposition canine aura lieu, cette an-
née, à Moissac, le dimanche de la 
Pentecôte, 9 juin 1935. 

Tous les amateurs savent le suc-
cès que ces expositions obtiennent 
dans notre région, notamment à 
Moissac. De tous les points de la 
France, les exposants répondent à 
l'appel des organisateurs. 

Il est certain, qu'il en sera cette 
année, à Moissac, comme les années 
précédentes. Il faut reconnaître, en 
effet, que le nombre des chiens ame-
nés de toutes races, est très impor-
tant. 
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NÉ DANS LA RUE 

Né pendant que vous marchiez, votre 
cor périra dans voire chaussure quand 
vous le traiterez par « Le Diable ». « Le 
Diable » enlève les cors en six jours pour 
toujours. Mais attention I... exigez « Le 
Diable », 3 fr. 95, toutes pharmacies. A 
Epernay, pharmarie Weimnann, et à 
Cahors, pharmacie Orliac, 

Viticulteurs, attention ! 
Nous recevons la comunication sui-

vante :. 
Avant de protester contre la loi du 

24 décembre 1934, il faut que les vi-
ticulteurs du Lot soient au courant 
des obligations qui leur incombent. 

Toute déclaration de 200 hectos de 
vin est passible de 22 0/0 pour la dis-
tillerie. Cet alcool, dérivant de ce vin, 
est payé par l'Etat à raison de 4 fr/ 
les 100 degrés. 

Croyez-vous, viticulteurs, êtie ca-
pables de couvrir les frais de distilla-
tion ?... Vous irez de votre poche... Et 
si après le 31 mai 1935, l'acool n'a 
pas été fourni, attention ! aux crocs 
de la régie ! 

Or, dorénavant, il est absolument 
interdit de planter au-dessus d'un 
certain nombre d'hectares de vignes 
(on devrait même supprimer certains 
Hybrides), i Qu'en penser ?... Sans 
quoi le patron (c'est-à-dire l'Etat) 
vous enverrait bel et bien, Messieurs 
ses Employés, pour vous faire appli-
quer le Règlement, moyennant finan-
ce, bien entendu ! Et cela parce que 
certains ont trop planté, vous diront 

. Jes profiteurs de nos impôts ! et puis 
c'est la loi ! continueront-ils. 

il A propos d'impôts, eh bien ! 
•iqu'est-ce qui rapporte à l'Etat plus 
jjd'argent que le vin 
i Autrefois, 33 fr. par barrique de 
220 litres. C'est-à-dire des milliards. 
Donc, cette année, ayant 30.000.000 
d'hectolitres en plus que l'an dernier,, 
sa Majesté l'Etat, a eu la riche idée 
d'augmenter les droits de 11 fr. par 
barrique. Accroissements de milliards 
sûr l'an dernier et déficit à la caisse. 
Jugez, maintenant. Tondu ? Consom-
mateur d'abord, récoltant ensuite. 

Soi-disant, les viticulteurs du Lot 
doivent distiller une partie de leur ré-
colte. Pourquoi faire ? Pour dégager 
le marché et faire circuler les vins de 
deuxième cuvée et de sucre du Midi. 
Farceur ! Ne cherchez pas à compren-
dre ; tous nos parlementaires le sa-
vent. Et, si vous demandez conseil à 
l'un de ces Messieurs, il vous dira : 
« Achetez de l'alcool à 700 fr. l'hec-
tolitre et cédez-le à l'Etat à 400 fr. » 
(Perte, 300 fr. pour l'exploitant). Voi-
là du commerce ! 

Le mouton sera toujours tondu. 
Nous marcherons dans ce principe 
tant qu'il y aura des moutons de coiir 
Iribuahles à tondre. Après cela, quand 
le fond de la caisse sera à jour, Mes-
sieurs les Parlementaires essayeront 
peut-être de nous soulager. 

Et maintenant, viticulteurs du Lot, 
petits ou grands, protestez contre cet-
te loi injuste qui ruine en ce moment 
certains d'entre nous et pour ainsi di-
re la vallée du Lot. Si vous n'êtes pas 
sous le joug de la loi, protestez quand 
même. Sans quoi, votre tour viendra, 
vous passerez à la tondeuse. 

Unissons-nous ! 
Un viticulteur mécontent-

 >$< 
Essais d'autorail 

La Cie du P.-O.-Midi a fait procé-
der à des essais d'autorail. Vendredi, 
elle a mis en service un véhicule au-
torail qui a fait le trajet de St-Denis-
Martel à Aurillac et retour. 

Ces essais continueront, par la 
suite, sur d'autres lignes. 

Camionnette contre camion 
Une camionnette, pilotée par M. 

Baret, transportait de la viande pour 
le compte de M. Floirac, boucher à 
Cazals, lorsque près de Montgesty, au 
lieu dit « Maison de l'Espagnol », 
elle fut heurtée par un camion auto-
mobile se rendant à Cazals. 

Le choc fut rude ; il n'y a pas eu 
d'accident de personnes, mais les 
deux voitures ont été sérieusement 
abîmées. 
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SAMEDI 9 
DIMANCHE 10 (à 20 h. 45) 

DIMANCHE (matinée à 14 h. 45) 
Victor BC&UCHER 

DANS 

La Banque Némo 
D'après la pièce de Louis Verneuil 

Louis Verneuil, dans La Banque Némo, 
met à l'écran les mœurs d'un certain 
monde de la finance. 

MARDI 12, MERCREDI 13 
(en soirée à 21 heures) 

La Croisière Jaune 
La plus grande odyssée moderne. 

Le voyage auquel on n'osait même pas 
rêver... 

Beyrouth, Palmyre, Bagdad, La Perse, 
L'Inde, les Pamirs, Le Désert de Gobi, 
La Chine. 

LA CROISIÈRE JAUNE 
est mieux qu'un documentaire et mieux 
qu'un roman. Le documentaire laisse 
indifférent une certaine partie du pu-
blic; le roman sort vite de l'esprit; tan-
dis que La Croisière Jaune instruit et 
passionne en même temps. Elle fait 
connaître des pays, des civilisations, 
qu'un homme du xx" siècle ne peut 
ignorer ; le courage des hardis pion-
niers, dont deux, hélas! sont morts de-
puis — Georges-Marie Haardt et Victor 
Point — est une source d'émotions 
dont personne ne peut se défendre. 

Le fdm qu'on n'a pas le droit de ne 
pas voir, 

Enseignement Primaire C5 JK \*î O F| S 
PROMOTIONS 

Instituteurs 
Première classe. — MM. Hébrard, 

instituteur à Bio ; Rocher, instituteur 
à Frayssinet-le-Gélat ; Vigne, institu-
teur à Cavagnac ; Besse, instituteur 
à Salviac ; Privât, instituteur à Pren-
deignes ; Magné, instituteur à Liver-
non ; Fenouil, instituteur à Issepts. 

Deuxième classe. — MM. Salanié, 
instituteur à Cahors ; Basile, institu-
teur à Larnagol ; Arnal, instituteur à 
Lauresses. 

Troisième classe. — MM. Barrât, 
instituteur au Vigan ; Verbié, institu-
teur détaché au collège de Figeac ; 
Cassagnac, instituteur à Marminiac ; 
Fournié, instituteur à Saint-Cernin. 

Quatrième classe. -— MM. Chava-
nié, instituteur aux Junies ; Bayé, ins-
tituteur à Biars ; Laville, instituteur 
à Sérignac ; Potel, instituteur à Len-
tillac-Lauzès Lacroix, instituteur à 
Saint-Daunès. 

Cinquième classe. — MM. Lescole, 
instituteur à Issendolus ; Forestié, 
instituteur à Sainte-Colombe ; Cances, 
instituteur à Saint-Céré. 

Institutrices 
Première classe. — Mmes Bru, ins-

titutrice à Duravel (5 ans d'ancienne-
té en 2e) ; Marmiesse, institutrice à 
Espère (5 ans d'ancienneté en 2') ; 
Corn, institutrice à Faycelles (5 ans 
d'ancienneté en 2e) ; Durrieu, institu-
trice à Biars (5 ans d'ancienneté en 
2°) ; Vernéjoul, institutrice à Miers 
(5 ans d'ancienneté en 2") ; Fabre, ins-
titutrice à Ginouillac (5 ans d'ancien-
neté en 2e) ; Praddaùde, institutrice 
à Lamothe-Cassel (5 ans d'ancienneté 
en 2") ; Laval, institutrice à Saint-
Sozy (5 ans d'ancienneté en 2") ; Ma-
let, institutrice à Cazillac ; Breuil, ins-
titutrice à Nuzéjouls ; Blanche, ins-
titutrice à Bétaille ; Boutonnet, insti-
tutrice à Puybrun ; Doumerc, institu-
trice à Luzech ; Blanié, institutrice à 
Trébaïx ; Rocher, institutrice à Frays-
sinet-le-Gélat ; Brugié, institutrice à 
Rampoux ; Garrigou, institutrice à 
Douelle; Constant, institutrice à Saint-
Projet. 

Deuxième classe. — Mmes Taurand, 
institutrice à Molières ; Privât, insti-
tutrice à Prendeignes ; Léonard, insti-
tutrice à Lacave ;" Mottaz, institutrice 
à Thédirac ; Ralîy, institutrice à Pra-
delles ; Magné, institutrice à Liver-
non ; Mazeyrac, institutrice à Laver-
gne ; Amagat, institutrice à Saint-Cir-
gues. 

Troisième classe. — Mmes Sirieys, 
institutrice à Martel ; Delmas, insti-
tutrice à Grèzes ; Saint-Marty, institu-
trice à Cajarc ; Rivières, institutrice 
à Sousceyrac ; Gérai, institutrice à So-
nac. 

Quatrième classe. — Mmes Deviers, 
institutrice à Lamativie ; Sémirat, 
institutrice à Lagardelle ; Plagne, ins-
titutrice à Puybrun ; Capel, institutri-
ce à Lacamdourcet ; Pélissié, institu-
trice à Gindou ; Peindari.es, institu-
trice aux Roques ; Sembeille, institu-
trice au Roc ; Couderc, institutrice à 
Flottes ; Mourgues, institutrice à Ca-
tus ; Chambaud, institutrice à Saint-
Michel-de-Bannières ; Fournié, insti-
tutrice à Saint-Cernin. 

Cinquième classe. — Mmes Chatan, 
institutrice à Fourmagnac ; Manier, 
institutrice à Trespoux ; Delrieu, ins-
titutrice à Sainte-Alauzie ; Lacombra-
de, institutrice à Saint-Sauveur-la-Val-
lée. 

 >m< 

Les méfaits du froid 
Lundi soir, vers 5 heures, M. Baze-

tout, propriétaire à Bretenoux, aper-
çut un homme qui paraissait très fa-
tigué et qui, pénétrant dans la ferme, 
alla se coucher dans la grange, sur la 
paille. 

M. Bazetout s'empressa de lui faire 
prendre un liquide chaud. Mais le 
malheureux ne put pas l'avaler. Le 
maire et la gendarmerie, prévenus, 
firent transporter le malheureux à 
l'hôpital de Saint-Céré où son état 
fut jugé très grave. 
ETAT CIVIL OS LA VILLE DE CAHORS 

du 2 au 9 février 1935 
Naissances 

Jean-Marie Christiane, avenue de Tou-
louse, 25. 

Dablanc Hugues, 2, rue P.-Alban. 
Arnal Raymond, 16, rue Lastié. 
Marcastel André, Quai Cavaignac. 
Latapie Ariette, 3, rue Fondue-Basse. 
Rumeau Nicole, à St-Julien. 

Publications de mariage 
Cours-Darne Gilbert, Ingénieur-Agro-

nome à La Roumière (Gers), et 
Croissant Berthe, s. p. à Cahors. 

Bornes André, plombier, et Michot 
Berthe, employée de Commerce, à 
Cahors. 

Cambou Marcel, éleclricien, et Griffoul 
Marie, s. p., à Cahors. 

Fabre Edouard, docteur en médecine 
à St-Sulpice (Tarn), et de Lapize 
Jeanne, s. p., à Cahors. 

Dullier Gilbert, caporal au 16° R. T. S., 
et Larnaudie Lucienne, modiste, à 
Cahors. 

Maladry Roland, sergent au 8° R. I., à 
Cherbourg (Manche), et Magal Jean-
ne, s. p., à Cahors. 

Décès 
Coromines Thérèse, Vve Delage, s. p., 

63 ans, 3, av. Jean-Jaurès. 
Faubel Raymond, cuit., 38 ans, rue 

Wilson. 
Cavagnié Edmond, cuit., 66 ans, rue 

Wilson. 
Delmas Pierre, s. p., 80 ans, avenue de 

Paris. 
Lechouarn Marie, s. p., 43 ans, rue 

Wilson. 
Caste Jean-Pierre, cuit., 70 ans, rue 

Wilson. 
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LEGUEES ALAYU&e 
ET rue Mar'-Foch 

PRIMEURS CAHORS 

Les Amis du Beau Vieux Qusrcy 

La Nouvelle Idole 
L'œuvre superbe de François de 

Curel aura une interprétation comme 
on n'en peut pas réunir de meilleure 
à Paris. 

M. Henry Mager, sociétaire de la 
Comédiie-Française, jouera le rôle 
d'Albert Donnât dont il est titulaire 
sur notre première scène nationale ; 
M. Paul Gerbault, pensionnaire de la 
Comédie-Française, jouera le rôle de 
Maurice Cormier. 

Pour représenter le personnage si 
important de Louise Donnât, il a été 
fait appel à l'une des artistes les plus 
séduisantes et les plus remarquables 
de l'Odéon, à Mme Yvette Andrégor. 

Quant aux autres rôles, ils seront 
tous tenus par des artistes de talent : 
Mme Claude Musserg jouera Jeanne 
Lejeune ; Mlle Janine Mesnil, de 
l'Odéon, jouera Antoinette Milat ; 
Mme Ginova, de l'Odéon, jouera Eu-
génie et M. Lavialle, de l'Odéon, joue-
ra Baptiste. 

La représentation aura lieu lundi, 
11 février. Le spectacle commencera 
à 21 heures. La location est ouverte 
comme d'usage. 

Banquet des Anciens Elèves 
du Lycée Gambetta 

L'assemblée générale de l'Associa-
tion des Anciens Elèves du Lycée 
Gambetta se tiendra, dans le courant 
de ce mois, le samedi 23 février; au 
parloir du Lycée. Un banquet est or-
ganisé pour le même jour, à 19 heu-
res et demie, au « Nouveau Vatel », 
près du Théâtre municipal. Le ban-
quet sera présidé par M. Gazes, ingé-
nieur des Ponts-et-Chaussées, assis-
té de M. Lacaze, Président de l'Asso-
ciation, de MM. Billières et Rougier, 
vice-présidents et de tous les mem-
bres du Bureau. 

Soirée des Employés de Banque 
Nous rappelons que c'est le 16 fé-

vrier que cette soirée aura lieu, dans 
la salle du dancing du Palais des Fê-
tes. 

Le Comité, soucieux de maintenir 
la réputation des années précédentes, 
s'emploie activement pour donner sa-
tisfaction, à tous. 

Les chanteurs montalbanais, que 
le public cadurcien a eu la bonne for-
tune d'applaudir maintes fois, sont 
déjà inscrits au programme du con-
cert. 

Mais les danseurs ne seront pas ou-
bliés et ils pourront s'en donner à 
cœur joie jusqu'au matin, aux sons 
d'un brillant orchestre jazz. 

P-S. — Les personnes qui ne sont 
pas encore munies de leur carte sont 
priées d'en faire la demande à un 
employé de banque. [Communiqué] 

Pour un agent de police 
Un concours, dont la date et toutes 

instructions utiles seront communi-
quées à chaque candidat, aura lieu 
pour le recrutement d'un agent de 
police de la ville de Cahors. 

Les candidats devront remplir les 
conditions suivantes : 

1° être Français et avoir satisfait 
aux obligations militaires ; 2° être 
domicilié dans l'arrondissement de 
Cahors ; 3° être âgé de 21 à 30 ans ; 
4° avoir une taille minimum de 
1 m. 66 ; 5° savoir monter à bicy-
clette ; 6° ne jouir d'aucune pension 
civile ou militaire. 

Les demandes, accompagnées d'un 
extrait de naissance sur papier libre, 
d'un extrait du casier judiciaire déli-
vré depuis moins de trois mois et 
d'un certificat de bonne vie et mœurs 

"délivré par le maire de la commune 
de la résidence, devront être adres-
sées à la mairie de Cahors, avant le 
25 février courant. Pour tous rensei-
gnements, les candidats pourront 
s'adresser au Secrétaire général de 
la mairie. 

médaille militaire 
La médaille militaire est décer-

née à notre compatriote M. Garri-
gou, agent de police à Cahors. 

Remise de décoration 
Jeudi matin, a eu lieu une prise 

d'armes par les brigades de gendar-
merie de Cahors, pour la remise de 
la médaille militaire au gendarme Gi-
hert. 

La remise de cette décoration a été 
faite par M. le Capitaine Roumilhac. 
Nous adressons nos félicitations au 
nouveau décoré. 

» 

Hyménée 
Nous apprenons avec plaisir le 

prochain mariage de Mlle Jeanne Ma-
gal, fille de Mme et M. Louis Magal, 
(Matériaux et Construction), bien con-
nus dans notre ville, avec M. Mala-
dry, sous-officier au 8e régiment d'In-
fanterie à Cherbourg. 

Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
futurs époux. 

Contravention 
Pour avoir omis de désinfecter son 

camion servant au transport des ani-
maux, contravention a été dressée à 
M. Lacassagne, entrepreneur de 
transports à Beaulieu. 

Ne craignez ie froid que pour vous, 
si voire moteur est lubrifié" avec Spi-
do Niva 

Vhhifë de sécurité pour l'hiver 

INSPECTION DU TRAVAIL 
Les heures supplémentaires 

On nous communique : 
« L'Inspecteur Divisionnaire du Trft. 

vail a l'honneur de rappeler à MM. les 
Entrepreneurs que déjà en 1933, en rai-
son de la crise de chômage, l'autorisa-
tion forfaitaire permettant de faire 250 
heures supplémentaires par an, avait dû 
être ramenée à 200 heures, permettant 
ainsi une journée de travail de 9 heu-
res du 1er mars au 31 octobre, dans les 
industries du bâtiment et des travaux 
publics. 

« Pour 1935, la situation à cet égard 
s'étant aggravée, et la Crise sévissant 
avec une acuité croissante, j'ai décidé 
que l'autorisation accordée pour les an-
nées précédentes serait retirée. 

« IÎ serait paradoxal, choquant et con-
traire à l'esprit de la réglementation du 
travail, que des ouvriers puissent être 
occupés plus de 8 heures par jour, alors 
que d'autres travailleurs de la même pro-
fession sont en chômage. 

« La durée quotidienne du travail 
devra donc être au maximum de huit 
heures. 

« Exception ne pourra être admise que 
pour des cas de force majeure (accidents 
à prévenir ou à réparer) et sur déclara-
tion et justification préalables au servi-
ce d'inspection du travail. 

« Dans tout chantier ou atelier où 
une durée de travail supérieure à huit 
heures sera constatée et où une jus-
tification expresse n'aura pas été pro-
duite préalablement par le chef d'en-
treprise, procès-verbal sera dressé. » 

Classe 1913 
Nous rappelons aux camarades de 

la classe 13 que le repas fraternel au-
ra lieu le samedi 16 février prochain, 
à 19 h. 30, dans les salons de l'Hôtel 
Laroche. j 

Voici le menu composé tout spé-
cialement : Potage. Crème de volaille 
à la Reine. Huîtres de Claires piquées 
de saucisses truffées. Langouste à 
l'Américaine. Suprême foie gras. Cè-
pes, farcis chez Laroche. Dindonneau 
truffé garni. Pommes Dauphine. Sa-
lade Rachel. Fromages assortis, Sou-
flé Palmyre. Gâteaux frais. Corbeille 
de fruits. Café Liqueurs. Vins : Côte 
du Lot ; Rouge et blanc ; Vins fins ; 
Vieux Cahors 1926 ; Châteauneuf-du-
Pape 1924. 

Le rassemblement aura lieu à 19 h. 
pour l'apéritif au café de Bordeaux. 

Pour permettre aux organisateurs 
d'indiquer au vatel le nombre, nous 
rappelons aux camarades de se faire 
inscrire, avant mercredi 13, chez M. 
Imbert, chaussures, 3, rue Foch, à 
Cahors. Le prix du repas est fixé à 
30 francs. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 8 février. — Président: 

M. Malrieu ; ministère public, M. Gra-
nier. 

Evadé. — Jean Briand avait pu 
s'évader de la colonie pénitentiaire 
d'Eysses. Pour vivre, il commit quel-
quels larcins pour lesquels le tribunal 
lui inflige 16 francs d'amende. Briand 
ne retournera à Eysses que pour s'en-
gager. 

Mendicité et vagabondage. — Dia-
quin Aurélie, 60 ans, et Richard Jules, 
66 ans, vivent en concubinage. Ils 
n'ont pas de travail, aussi se livrent-ils 
à la mendicité. Diaquin Aurélie est 
une habituée des maisons d'arrêt. Ils 
sont condamnés à huit jours de pri-
son. 

Raymond Elie, 36 ans, est condam-
né à 1 mois de prison pour vagabon-
dage et mendicité. Il en est à sa dou-
zième condamnation. 

Gortatoli Luigi, 44 ans, cimentier, 
sans domicile fixe, a été arrêté à Lou-
piac, pour vagabondage et défaut de 
carnet anthropométrique. Huit jours 
de prison. 

Rixe. — Entre les frères Jouffreau 
et M. Lacombe, le 24 janvier, à Prays-
sac, il y a eu une dispute, puis une 
rixe. M. Lacombe a porté plainte. Plu-
sieurs témoins déposent. Le tribunal 
condamne l'un des deux frères Jouf-
freau, Simon, à 16 fr. et aux dépens. 

Injures. — M. D.., 76 ans, adjoint 
au maire de Lacapelle-Cabanac, a 
porté plainte contre Mme L..., pour 
injures sur la voie publique. Le tribu-
nal condamne Mme L... à 100 francs 
d'amende avec sursis et aux dépens. 

Abandon de famille. — Un nom-
mé Boyer est poursuivi pour aban-
don de famille. Cet individu a déjà 
été condamné une première fois à 
25 francs pour le même motif. Au-
jourd'hui, il veut faire de l'esprit, il 
se montre presque insolent pour les 
juges. M. le Président le remet ver-
tement à sa place, et le tribunal lui 
inflige une peine de 8 jours de prison 
et le condamne aux dépens. 
^ .......... 

i Les Sport? j 
AVIRON CADURCIEN 

Section rugby. — Les joueurs de rugby 
désirant s'entraîner dimanche 10 février, 
après-midi, peuvent se rendre au Stade 
Lucien-Desprat. Un ballon sera mis à 
leur disposition. 

Mercredi soir, à 20 h. 30, Salle des 
Variétés (Gymnase municipal), entraîne-
ment des joueurs de rugby en vue des 
prochains matches. 

Sont convoqués tous les joueurs ayant 
promis leur concours et tous les sportifs 
désirant pratiquer le rugby sous les cou-
leurs de l'Aviron Cadurcien. 

Association. —■ La finale de deuxième 
série du championnat du Lot se jouera 
demain à Gramat, et opposera nos vail-
lants représentants à la redoutable équipe 
de Biars-sur-Cère. 

Les résultats obtenus par l'Aviron sont 
là pour en faire nos favoris. Mais c'est 
peut-être mal connaître l'équipe biar-
naise, qui a triomphé cette saison de 
haute lutte des autres adversaires de 
deuxième série du Haut-Quercy. 

La. partie s'annonce très serrée : d'ex-
cellentes unités composent le « team » 
biarnais. Le football pratiqué de part et 
d'autre est peut-être différent, et si, par 
son jeu rapide et varié, le « onze » ca-
durcien doit finalement l'emporter, ce 
sera par un faible écart de buts. 

Sont convoqués à 11 h. 30 devant chez 
Ludo : 

Abadie, Bénévent, Brabant, Philippon, 



A 29 ans 
elle pesait 87 kilos! 

Depuis qu'elle prend du Kruschen, elle 
gagne en santé ce qu'elle perd en 
poids. 

Voici la lettre d'une femme qui H 
découvert à son tour le vrai moyen de 
combattre l'embonpoint sans se soumet-
tre à un régime de famine. Elle écrit : 

« Je pesais quatre-vingt-sept kilos et 
j'avais vingt-neuf ans. J'étais très en-
nuyée, car j'avais bon appétit. Sur la 
recommandation d'une amie, j'ai pris 
tous les jours une cuillerée à café de 
Sels Kruschen dans un verre d'eau 
chaude, et j'ai le plaisir d'écrire que je 
pèse actuellement soixante-neuf kilos. 
j

e
 continue à prendre Kruschen. Je ne 

me suis jamais trouvée en si bonne san-
té. Non seulement, j'ai diminué de 
poids, mais j'ai retrouvé une vigueur 
nouvelle. » — Mme C. S..., à Paris 
(Lettre n» 2.324). 

D'où vient la mauvaise graisse ? De 
l'accumulation 'dans l'organisme des 
déchets de la nutrition, vite transfor-
més en tissus adipeux. Les Sels Krus-
chen ont pour mission d'aider l'orga-
nisme à évacuer les résidus alimentai-
res, ainsi que toutes les impuretés qui 
empoisonnent le sang. Kruschen atta-
que donc l'obésité dnns sa cause comme 
dans ses effets. Son action n'est pas 
violente, mais régulière et progressive. 
En prenant quotidiennement des Sels 
Kruschen, non seulement vous perdez 
votre mauvaise graisse, mais vous sti-
mulez et tonifiez tous vos organes inter-
nes et vous améliorez grandement votre 
santé générale. 

Sels Kruschen, toutes pharmacies : 
9 fr. 75 le flacon, 16 fr. 80 le grand 
flacon (suffisant pour 120 jours). 

ALLO 1 ALLO !... Des malades recon-
naissants, guéris par Kruschen, parlent 
chaque jour, entre 20 et 21 heures à l'un 
des postes de T.S.F. suivants : Poste 
de l'Ile-de-France, Radio-Toulouse, Ra-
dio-Lyon, Radio-Côte d'Azur, Radio-Al-
ger, Radio-Maroc. 
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Diez, Laganne, Batut, Péré, Contou, 
Magnani, Valéry, Rigal, Carrié, Raffault, 
Lagarde. 

Les Jeunes Cadourques 
Basket-ball. — Dimanche 10 février, 

les équipes secondes des Jeunes Cadour-
ques recevront en match amical, sur leur 
terrain, les excellentes équipes de la 
« Grappe sportive de Sauzet ». Espérons 
que le beau temps présidera ces deux 
belles parties, tout en souhaitant bonne 
chance aux athlètes des deux clubs. Les 
joueurs sont convoqués pour 13 h. 30 
précises. 

Cabessut-Sporting-Club 
Championnat du Lot de basket-ball. 

Pour son deuxième match de champion-
nat, le C.S.C. recevait, dimanche dernier, 
les équipes correspondantes de l'Etoile 
Sportive de St-Germain. Le tirage au sort 
désigne M. Sénac, manager des visiteurs, 
comme arbitre des rencontres. 

Les équipes premières pénètrent sur 
le terrain aux applaudissements des sup-
porters des deux camps, et dès l'entrée il 
est facile de prévoir que le score ne sera 
pas très élevé, tant les joueurs se mar-
quent étroitement. 

Cabessut marque par deux fois, St-
Germain riposte et prend un point d'avan-
ce ; la partie est palpitante au possible. 
Qui sortira vainqueur ? 

Le repos survient sur une légère avan-
ce du Sporting ; à la reprise, les canaris, 
plus rapides et plus souples, accentuent 
encore leur pression et parviennent à 
s'octrover le gain de la rencontre par 19 
à 11. 

Les cadets du faubourg sont ensuite 
moins heureux que leurs aînés, perdant 
en effet leur match par 30 à 22. 

*** 
Aujourd'hui, match amical avec le Bas-

ket-Club Villefranchois, terrain du Spor-
ting. — Miss Tigry, 

A CALVIGNAC. 
Match renvoyé. — Contrairement à ce 

que nous avions annoncé, et à cause de 
la pluie, la rencontre de l'Union Sportive 
Calvignacoise contre le Foot-Ball-Club de 
Limogne n'a pas eu lieu dimanche der-
nier. 

Aujourd'hui, l'U.S.C. n'ayant pu con-
clure de match, se contentera de faire 
de l'entraînement, et dimanche prochain, 
17 courant, elle recevra sur son terrain 
le « Tour-de-Faure Olympique ». 
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Pour vous, Mesdames ! 

Demandez à voire Coiffeur 
le merveilleux indéfrisable 

ZOTOS 
Sas APPARÏÏL- Sans teïMCIÎÊ 

.j. .j. 
S'il déclare que 

vos cheveux sont 
rebelles au ZO-
TOS, adressez-
vous à la Maison 
spécialisée de-
puis dix ans dans 
i'indéfrisablequi 
vous fera une dé-
monstration de 
ZOTOS à titre 
gracieux. Vous 
serez émerveil-
lées du résultat. 

Maison PaP0ViTCH,Cahors-Tél 170 
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Arrondissement de Cahors 
Catus 

Election du Maire. — Jeudi, 7 fé-
vrier, à 19 heures, le Conseil Muni-
cipal de Catus, s'est réuni à la mai-
rie pour procéder à l'élection d'un 
nouveau maire, en remplacement de 
M. Delpech, démissionnaire. 

Dix conseillers sur douze étaient 
présents, deux s'étaient excusés. 

Le scrutin donna les résultats sui-
vants : 

Votants : 10 ; majorité absolue : 6. 
Ont obtenu : 
M. Delpech : 2 voix. 
M. Soulié : 8 voix. 
En conséquence, M. Soulié a été 

proclamé maire de Catus. 

Labastide-du-Vert 
Conseil municipal. — Dimanche, 

3 février, à 10 h. 30, le Conseil mu-
nicipal s'est réuni à la mairie, sous 
la présidence de M. Labro, maire, 
pour dresser la liste des répartiteurs. 

Tous les conseillers étaient pré-
sents à l'exception de MM. Pontié et 
Martin, excusés. 

Le conseil donne ensuite un avis 
favorable à une demande d'assistance 
aux femmes en couches. 

M. Atgié Auguste, est nommé dé-
légué du Conseil Municipal pour 
l'établissement de la liste électorale 
à la Chambre d'Agriculture. 

Enfin, le Conseil proteste contre le 
prix du pain qui n'est pas en rapport 
avec le prix du blé et qui est plus éle-
vé dans le Lot que dans les départe-
ments limitrophes. — A. B. 

St-Denis-Catus 
Cinéma parlant. — Lundi soir, 11 

février, à 20 heures, une représenta-
tion sera donné par l'Office régional 
d.u cinéma au bénéfice des œuvres 
post-scolaires et du patronage laïque 
départemental : Dactylo, charmante 
opérette, un des plus grands succès 
de l'écran, avec Marie Glory, Jean 
Murât et Armand Bernard. De la 
gaieté, des airs en vogue. Actualités 
et compléments parlés et chantés. 

Calvlgnac 
Mariage. — Demain lundi sera cé-

lébré à Calvignac le mariage de nos 
aimables compatriotes, Paul Bous-
quet avec Mlle Alice Garrigues. 

M. Paul Bousquet est le fils du 
négociant en grains et gérant de 
l'agence postale, avantageusement 
connu dans la région. 

Mlle Garrigues est l'aînée d'une 
belle famille de 8 enfants et la fille 
du boulanger de notre commune. 

Aux futurs époux, nos plus sincè-
res vœux de bonheur. 

Match renvoyé. — Lire à la rubrique 
« Les Sports ». 

Luzech 
Pour la cave coopérative. — Lire 

à la « Chronique du Lot ». 
Bétays 

Etat civil de. l'année 1934. — Pen-
dant l'année qui vient de s'écouler la 
Mairie a enregistré : 6 naissances, 
mariages et 4 décès. Pour la 1" fois 
depuis de nombreuses années les 
naissances dépassent les décès ; nous 
souhaitons que cela continue. 

Perte d'un chien. — Le 28 janvier der-
nier, M. Cayla, d'Espère, perdit un chien 
courant, taille moyenne, blanc, avec des 
taches noires, de la gare de Mercuès au 
bourg d'Espère. 

Celui qui l'a trouvé est prié de prévenir 
M. Cayla, ou bien M. Noël, de Bélaye, le 
vendeur ; il y aura récompense. 

Parnac 
Pour la cave coopérative. — Lire 

à la « Chronique du Lot ». 
fiauxet 

La foire du 7 février. — Foire im-
portante . Marchés bien approvision-
nés. Voici les principaux cours prati-
qués : 

Foirail aux bœufs : bœufs d'atte-
lage, 3.000 à 4.000 fr., la paire ; bou-
villons, de 800 à 1.500 fr. la paire. 

Foirail aux moutons : moutons et 
brebis, 120 à 200 fr., la pièce, selon 
grosseur et qualité 

Porcelets, 80 à 120 fr., la pièce. 
Halle aux grains: blé, 40 à 43 fr 

sac de 80 litres ; avoine, 25 à 28 
les 50 kilos. Pommes de terre, 14 . 
16 fr., les 50 kilos. Pommes de terre 
de semence choisies, 20 à 22 fr., les 
50 kilos. Graines de luzerne, 4 fr., le 
kilo. 

Au marché aux truffes, nombreux 
apports vendus à des prix variant de 
40 à 43 fr:, le kilo. 

Marché à la volaille : poules, 3 à 
a fr. 25 ; poulets, 3 fr. 75 à 4 fr. ; 
pintades 6 fr ; dindes, 4 fr. ; lapins, 
2 fr., le tout le demi-kilo. 

Œufs, 3 fr. 50 la douzaine. 
Comme d'habitude, beaucoup de 

marchand étalagistes. 
Saux 

Le marché du blé. — Lire à la 
Chronique du Lot ». 

Prayssac 
Conseil municipal. — Dans sa séan-

ce du 3 février, le Conseil municipal, 
présidé par M. Dutours, maire, a voté 
une subvention de 50 francs en fa-
veur de l'artisanat rural et une som-
me de 200 fr. pour l'organisation d'un 
marché et d'un concours de fruits. 

Des demandes de sursis d'incorpo-
ration formées par les jeunes Escribe, 
Jardel, Rostel, reçoivent un avis favo 
rable. 

M. le maire fait connaître aux por-
teurs d'obligations de la gare de Prays-
sac, que les numéros 75, 88, 84, 130, 
133, viennent de sortir au dernier 
tirage. 
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Arrondissement de Figeac 
Fons 

Nécrologie. — On annonce la mort 
de notre compatriote Mme Alayrac, 
décédéc, chez son fils, à La Rochelle, 
à l'âge de 84 ans. Nous adressons nos 
condoléances à la famille. 

Cajarc 
Nécrologie. — Mercredi ont eu lieu 

les obsèques de M. Louis Cassayre, 
percepteur en retraite, frère de notre 
ami, M. Antony Cassayre, négociant. 

M. Louis Cassayre, homme d'un 
commerce agréable, toujours prêt à 
à rendre service, était très estimé de 
lu population. 

Nous adressons à la famille nos 
(plus respectueux compliments de 
condoléances. 

— Jeudi, a eu lieu à Cajarc, la le-
vée du corps de M. Careyrou, institu-
teur en retraite, ancien directeur de 
l'école publique de Milhac, Nos con-
doléances à la famille. 

Rueyres 
Hyménée. — Mardi a été célébré le 

mariage de M. Georges Delluc avec 
Mlle Denise Gratias, d'Espédaillac. 

Nous adressons aux nouveaux 
époux nos meilleurs vœux de bonheur. 

Lauresses 
Obsèques. —• Ces jours derniers 

ont été célébrées les obsèques de Mme 
veuve Mage, décédée à l'âge de 85 
ans. Une nombreuse assistance a sui-
vi le convoi funèbre de la regrettée 
disparue, dont nous prions la famil-
le de vouloir bien agréer nos sincères 
condoléances. 
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C'est un fait qu'un estomac " detracme 
est très souvent la source de maux înnoiuora-
blos, physiques et. moraux. Un excès d aciuite. 
L'indigestion plus ou moius chronique, donnent 
lieu souvent à une mauvaise haleine qui 
écarte de vous les êtres les plus chers. Des 
caz, de la flatulence, l'envie de vomir après 
les repas, créent un état mental qui enlevé 
toute énergie, toute ambition. Souvent ces 
nîaux, légers au début, dégénèrent en gastrite, 
dyspepsie chronique ou eu ulcération stoma-
cale'. Au moindre malaise après les repas, mi-
graines, ctourdissemenls ou lourdeurs, preSeï 
une petite dose de poudre ou deux ou trois 
comprimés de Magnésie iiismurçe, 1 anti-
acide énergique qui supprime très rapide-
ment toutes les aigreurs. Elle, est d autre part 
un accélérateur des fonctions digestives et 
empêche toute fermentation. Elle vous pro-
cure, dans l'un ou l'autre cas, un soulagement 
immédiat. En vente dans toutes pharmacies 
U Frs. ou grand format économique U 1rs. Sa. 

.Illllllllllllllllllllllllllllllllllllllilllllllllllllllllll! 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Achat de blé de la récolte de 1934. 
— En exécution de la loi du 24 dé-
cembre 1934, tendant à l'assainisse-
ment du marché du blé, l'Etat doit 
procéder à l'achat d'une partie de la 
récolte de blé libre de 1934. 

La quantité de blé dont la fourni-
ture est réservée aux cultivateurs de 
la commune de Gourdon, s'élève à 47 
quintaux métriques. 

Seuls les cultivateurs ayant sous-
crit la déclaration d'emblavure du 
mois de mai 1934 et qui n'ont pas 
stocké par l'intermédiaire des coopé-
ratives de stockage, sont admis à fai-
re des offres. 

Pour tous autres renseignements, 
s'adresser à la mairie. 

Carlucet 
Obsèques. — Jeudi ont été célébrées 

les obsèques de M. Bourdarie, proprié-
taire à Fouysslose (commune de Ro-
camadour), décédé à l'âge de 55 ans. 

Une nombreuse assistance a suivi le 
convoi funèbre du regretté disparu et 
a témoigné de vives sympathies à la 
famille à laquelle nous adressons nos 
sincères condoléances. 

Labastide-Murat 
Notre foire. ■— La prochaine foire 

se tiendra le 11 février. Il faut espé-
rer qu'elle sera plus importante que 
celle du 4 lévrier, qui ne fut pas fa-
vorisée par le temps. 

Caniac 
Foire. — La prochaine foire de no-

tre commune aura lieu mardi 12 fé-
vrier. 

Montfaucon 
Vacation. — Par suite de la mala-

die de M. Carbonnel, notre maître 
d'école, les élèves de sa classe des 
deux sexes ont été licenciés jusqu'à 
lundi. 

Nous espérons que la maladie ne 
sera pas grave et que, bientôt, il pour-
ra reprendre son travail. Meilleurs 
vœux de prompt rétablissement, 

Oégsgnae 
Foire. — Notre foire du 5 février 

a été d'une importance exception-
nelle. 

Les cours pratiqués sur les divers 
marchés, avec tendance à la hausse, 
ont été les suivants : 

Bœufs de boucherie : vente active, 
aux prix de 100 à 125 fr. les 50 kilos, 
poids vif ; moutons gras, de 4 à 
4 fr. 50 le kilo ; agneaux,. 5 fr. le 
kilo. 

Les porcs de fine graisse ont valu 
200 fr. les 50 kilos, poids vif, en 
viande nette, 2 fr. 25 la livre. 

La truffe s'est payée de 40 à 42 fr. 
le kilo. 

Les poules se sont vendues de 3 à 
3 fr. 50 ; les poulets, 4 fr. ; les la-
pins, 2 fr. 25, le tout la livre. 

Les œufs se sont payés 3 fr. et 
3 fr. 50 la douzaine*. 

Séance de cinéma. — Le samedi, 1G 
février, sera donnée vers 19 h. 30, 
dans la salle de la mairie, une séan-
ce cinématographique, organisée sous 
le patronage de M. l'Inspecteur d'Aca-
cadémie du Lot. Les recettes doivent 
être consacrées à l'œuvre des colo-
nies de vacances. ' 

Un programme de choix fera, l'ob-
jet de cette séance : une actualité 
parlée et chantée ; un documentaire 
parlé ; un dessin animé ; un repor-
tage sensationnel Pathé-Natan sur les 
colonies de vacances et un grand film 
« Dactylo ». 

Le prix des places est fixé à 3 fr. 50 
pour les grandes personnes et à 1, fr. 
pour les enfants. 

De nombreux spectateurs voudront 
participer à cette œuvre de bienfai-
sance et passer une très agréable soi-
rée. 

Souillac 
Au foirail : bœufs d'attelage, de 

240 à 250 fr. ; bœufs de boucherie, de 
260 fr. à 270 fr. le tout aux 100 kilos; 
veaux, de 250 fr. à 300 fr. ; porcs, de 
150 fr. à 170 fr., le tout les 50 kilos ; 
moutons et brebis, de 150 à 180 fr.; 
porcelets, de 60 à 80 fr,, le tout la piè-

ce ; agneaux, dé 120 fr. à 140 fr. la 
pièce. 

Au marché : Poules, de 3 à 
3 fr. 25; poulets, de 3,50 à 3 fr. 75 ; 
pintades, de G fr. à 7 fr. ; dindes mâ-
les, de 4 fr. à 4 fr. 50 ; dindes femel-
les de 4 fr 50 à 5 fr. ; canards, de 
4 fr. 50 à 5 fr ; lapins, de 2 fr. 25 à 
2 fr. 50 ; foies d'oie, de 25 à 28 fr. ; 
œufs, de 3 fr. 75 à 4 fr. la douzaine. 

Prochaine foire le 26 février. 
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CHEZ NOS VOISINS 

EN TARN-ET-GARONNE 
Accident d'auto. — Jeudi matin, M. 

Dastarac, propriétaire d'une fabri-
que de meubles à Montauban, était en 
auto avec son chauffeur pour se ren-
dre à Béziers où il transportait du 
mobilier. Après Villeneuve, le chauf-
feur prit mal le tournant de la route 
et l'auto dégringola le talus, haut de 
6 mètres, jusqu'aux berges du Tarn. 

Le chauffeur fut tué sur le coup. 
M. Dastarac ■ a été très gravement 
blessé. M. Dastarac est bien connu à 
Cahors où il compte de nombreux 
amis qui lui souhaitent une complè-
te guérison. 
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ASSURANCES SOCIALES 
La Direction départementale des 

Assurances Sociales est saisie de 
nombreuses demandes, émanant tant 
des municipalités que des particu-
liers, relatives à la liquidation des 
pensions de retraites des assurés 
sociaux. 

Il est porté à la connaissance du 
public que, dès le 1" juillet 1935, 
pourront être liquidées les pensions 
des assurés âgés de plus de 60 ans au 
1er juillet 1930, inscrits pour le ris-
que vieillesse seulement, bénéficiai-
res de l'article 15 de la loi, ainsi que 
les pensions des assurés obligatoires 
ayant atteint l'Age de 60 ans et ayant 
effectué des versements pendant une 
durée de 5 années à compter de la 
mise en application de la loi. 

M. le Ministre du Travail se préoc-
cupe actuellement de la question. 
Des instructions seront incessam-
ment adressées aux Services dépar-
tementaux qui ne manqueront pas de 
les communiquer aux mairies et aux 
intéressés par la voie de la presse. 

Les assurés peuvent être certains 
que dès le 1" juillet 1935, toutes les 
dispositions seront prises pour que 
les liquidations puissent s'effectuer 
avec la plus grande célérité. 

Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel MALHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
l'AKIS (■*«) 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 

CHAMBRES UN LIT 
de 2.5 à 24 fraqcs par jour 

FLOIRAC Téléphone 
cOrigiuaire du Lot) ARCHIVES 60-92 

Propriétaire 
-386-

Hôtel recommandé par le 
Journal du Lot 

«•achète à la SUCCURSALE 

112, Boulevard Gambetta 
CAHORS 

m N- 102 — Cafeor» 
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Paris, 11 h. 15. 
Exécution capital» 

De Casablanca. — Mohamed ben 
Bouchaib, assassin par vengeance de 
Mme Acquaviva, dans la ferme isolée 
de Sidi ben Nour, a été passé par les 
armes ce matin, a la carrière du parc 
à fourrages. 

Causes de la chute 
de l'avion « Hôtel-Volant 

De Sourabaya. — Suivant le corres-
pondant du « Daily Herald »,.le pi-
lote de l'avion de « l'Hôtel Volant 
qui s'est écrasé en décembre, en Sj-
rie, aurait été tué d'un coup de re-
volver par un passager qui lui inti-
mait Tordre d'atterrir à un point non 
prévu dans l'itinéraire. 

Le général Weygand à Agadir 
D'Agadir. — Le général Weygand 

est arrivé le 5 février et séjournera 
une quinzaine de jours à Agadir. Il 
visitera la vallée du Sous et s'embar-
quera pour la France le 26. 

Le naufrage du « Mchank 
De New-York. — La dernière séan-

ce de l'enquête sur la perte du « Mo-
hank », le maître d'hôtel Jousen, a 
certifié que le capitaine Wood, seul 
à bord, a refusé de descendre dans le 
canot et monta sur la dunette volon-
tairement et partagea le sort de son 
bateau. 
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A VENDRE FOUR CAUSE 
DOUBLE EMPLOI 

Cuisinière 
Très bon état 

Prix intéressant 
S'adresser : Bureau Journal 

Maison Salgues-Bellencontre 
4, rue du Maréchal-Foch, CAHORS 

VENTE RÉCLAME 
Consommateurs, pour lutter 

contre la vie chère, v°yez nos 
étalages et nos prix. 

Dans notre Maison, la qualité et les 
poids correspondent aux indications 
annoncées : 
Gruyère surchoix, le 1/2 kg... 5 50 
Cantal vieux, le 1/2 kg 4 75 
Petits pois de Brive, la boîte 4/4 2 75 
Haricots verts, quai, ext., 4/4.. 2 50 
Chocolat, « le familial », la ta-

blette 250 gr 1 90 
Gaufrettes fourrées, le 1/2 kg. 4 » 
Saucisson Mireille, le 1/2 kg... 8 » 
Savon l'Arlcsien, 72 % la boîte 

de 10 morceaux, 450 gr 9 25 
Livraison à domicile 

a gaz 

Pour vos achats en Lunettes, Ju-
: molles, Baromètres, Alcoomètres, 
: Vinomètres, Thermomètres. 

Adressez-vous à la 

Opticien-Spécialiste 
\ 3, Rue du Maréchal-Foch, Cahors 
: Exécution parfaite des Ordonnances 

de MM. les Oculistes 
j Malsoj k CÉisnce e! Spéciale pjur la m 

Appareils et Fournitures 
: Géneralesoour la Photographie 

Travaux d'amateurs. Téléphone 2.85 

A VENDRE 
dans ville des Hautes-Pyrénées 

BUREAU DE TABAC 
Librairie-journaux 

Recette journalière : 2.000 francs 
Beau logement, chauffage central 

S'adresser : L. MICHELET, 
14, bd Gambetta, Cahors 
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Art funéraire 
Julien THÉRON E 

79, Bd Gambetta, CAHORS 
Téléphone : 248 § 

■5 Le plus grand choix de couronne* — 
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E. 57 LEMOUZY 
7 lampes TOUTES ONDES 

1.875 francs 
Agence exclusive LEMOUZY 

A. MANDON 
17, rue Foch, CAHORS 

MESDAMES ! 
Attention ! Une grande nouvelle ! La 

boucherie GAILLARD, 2, place Galdemar, 
fait encore des cadeaux à sa fidèle clien-
tèle. A partir do samedi et jours suivants, 
les clients pourront trouver à la Maison 
Gaillard les timbres-primes les plus 
répandus de la région : SADA. 

Un timbre de 5 fr. pour 5 fr. d'achat. 
Voyez nos prix et nos primes et n'hésitez 
pas à nous rendre visite, vous serez satis-
faites. Pour la qualité de notre viande, 
notre nombreuse clientèle en fait preuve. 

ON DEMANDE 

S'adresser: 24, bd Gambetta, Cahors 
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René BOULASSIER \ 
— A. & M. Paris — 

Columbia University New York 
INGÉNIEUR-CONSEIL 
77, rue Leblanc, PARIS 

Tél. Vaugirard 12-82 
DOCUMENTATION 

générale et technique 
ORGANISATION 

TRADUCTIONS TECHNIQUES 
Notices, catalogues, etc. 

Dépôts de marques et modèles 
Brevets français et étrangers 
Cabinet fondé en 1923 à New-York 

et en 1927 à Paris 

M. Boulassier offre une consul 
tation gratuite aux abonnés ou lec 
tettrs du « Journal du Lot ». 
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Vieux journaux 
A VENDRE 

S'adresser Bureau Journal 

LA 
PERFECTION 
IN RADIO 

U MARCOMI-SIX 

; £îSTRî8UTEUt OFFICIEL t 

P. FRJtNCÈ5 
S6P Boelevard Gatnfaatta 

CAHORS 

HALLE AUX VINS 

Maison LACOMBE 
Plus de vie chère 

Grande baisse sur les vins nouveaux : 
Vins blancs : 2 fr. 25 ; Gaillac, 2 fr. 50. 
Vin du pays, 9°, 1 fr. 25 ; côtes du 

Lot, 10" 1/2, 1 fr. 40 ; côtes du Lot 1933, 
10° 1 fr. 60. 

Livraison à domicile par fûts et bon-
bonnes, « La Reine des Caves », a tous 
les prix, pour ses vins fins, champagnes, 
Mousseux, Liqueurs. Le plus grand choix 
de vins authentiques. Entrepôt d'eaux 
minérales de toutes les sources. Prix spé-
ciaux pour détaillants, hôtels, épiceries, 
etc. Seul dépositaire de la véritable 
St-Yorre : 

LACOMBE, Halles de Cahors 

Chasse, Pêche 
Coutellerie 

N. BESSON, armurier 
Boul. Gambetta, 83, CAHORS. Tél. 335 

Couteaux de table inoxydables. — 
Rasoirs à main et mécaniques. — La-
me BESSON, pour rasoirs mécani-
ques : le paquet, 5 fr. 

LE CONSEIL 
D'UN ÛRAND DOCTEUR 

Le plus grand ennemi de la grippe 
c'est 

l'Anisado du Rossignol 
(l'ami de l'homme) 

Fermes? Semaines, Immeubles 

Propriétaires-vendeurs 
adressez-vous à E. ROBERT, 

Hôtel Lamoure, à Prayssac (Lot) 
qui vous procurera acquéreurs 

La Maison 
CORNIL-DELANIS 

Conserves alimentaires à Martel (Lot) 
ouvrant une usine à Cahors, rue de la 
Brasserie, informe les propriétaires-cul-
tivateurs de la région, qui voudraient 
ensemencer des petits pois, qu'elle 
tient à leur disposition des graines et 
tous renseignements sur la récolte. 

A VENDRE 
Cause double emploi : Particulier 

vendrait 

Amilcar 7 C.V 
Parfait, état. Prix intéressant 

Voir: MASSEUR, 16, quai de Regourd, 
Cahors. 

URGENT 

VENTE DE MOBILIER DE L'ETAT 
Le samedi 16 février 1935, à 14 heures, 

il sera procédé à Cahors, Avenue de la 
Gare des marchandises, à la vente aux 
enchères publiques d'un matériel compre-
nant : 

1° Une voiture Berliet, moteur S.C.A.P. 
2" Un moteur Berliet d'origine, 

provenant de l'Administration des Ponts 
et Chaussées. 

Le prix, majoré de 10 0/0, sera payé 
avant l'enlèvement, soit comptant, soit 
dans un délai de 8 jours, à charge de 
payement des intérêts au taux des avan-
ces de la Banque de France et de verse-
ment immédiat d'un acompte du cin-
quième ; à défaut de libération totale 
dans le délai prévu, la vente sera décla-
rée nulle et l'acompte acquis à l'Etat. 

Le Receveur des Domaines : 
VIELCAZAT. 

A VENDRE 
dans ville des Hautes-Pyrénées 

Couronnes mortuaires 
Bimbeloterie, etc.. 

Fonds : 40.000 fr. ; marchandises : 
65.000 fr. Bénéfice net : 35.000 fr. 

LIBRE 
Pour tous renseignements, s'adres-

ser à L. MICHELET, 14, bd Gambetta, 
Cahors. 

Maximum de Récoltes dans 
vos Jardins etCuIturns, les plus 
baaux Légumes, Fruits, Fleurs, 
en lisant 

L'&lrasnseh du Jardinier 
Envoyé gratis et franco par 

Julien. Qraîn«si'03. Bd Mfgen-
ta, Paris. Pour le recevoir écri-

vez votre adresse seule surcai te postale 
illustrée, timbrée 0 fr. 20. 



Tt miÊÉÊmem 

UN AUTHENTIQUE 

il A D I O 
4 LAMPES 

Haut-parleur électro-dynamique, 
belle qualité de son, très jolie 
présentation. Cadran étalonné en 
noms de stations et longueurs 
d'ondes. Fonctionne sur courant 
alternatif. Et, grâce à cette in-
vention remarquable, la simplicité 
de construction de ce poste ro-
buste le met à l'abri des détério-
rations dues à des maladresses. F^RIX. I rlPOSE 

ou à crédit : 50 à la commande, 
50Tr- à la livraison et 50 fr. par mois 

S'adresser à : ESCAPOULADE Frères 
Distributeurs officiels pour le département du Lot 

Téléphone : 3 MONT FAUCON (Lot) 

GRANDE MAISON DE 

TEINTURE NETTOYAGE 
de tous vêtements, 

tissus, chapeaux, etc.. 
Nettoyage et remise à neuf des vête 

ments de cuir. 
Teintures de fourrures, 
Nettoyage d'ameublements, etc... 

ENVOI TOUS LES SAMEDIS 

Travail soigné 
Dépôt pour Cahors : 

Madame Louis BONNET 
3, rue det Capucins 

Les grippes dangereuses 
Pour résister à la grippe, il faut que 

votre enfant soit sain et fort. S'il a des 
Vers, il est anémié. Chassez donc les 
Vers : grâce à sa formule unique, le 
Vermifuge Lune tue tous les Vers, même 
les microscopiques. Les mères de famil-
le avisées donnent une cure de Vermi-
fuge Lune tous les mois à leurs enfants. 
La cure complète coûte 6 fr. chez vo-
tre pharmacien. 

« Je veux Vivre ! » 
dit une femme 

a Ce n'est pas une vie que d'être tou-
jours malade », disait Mme Lambert. 
Toujours patraque, attrapant toutes les 
grippes qui couraient, sans appétit et 
sans résistance devant les microbes, elle 
se désespérait jusqu'au jour où elle fit 
une cure de Vin de Frileuse. La trans-
formation fut si rapide et si heureuse 
qu'elle ne cesse depuis ce jour de re-
commander autour d'elle cet admirable 
Vin de Frileuse qui est le plus fort des 
fortifiants. Si vous êtes anémique, sans 
courage, n'hésitez pas à suivre une cure 
de Vin de Frileuse (6 francs chez votre 
pharmacien) et c'est si bon à boire ! 
Nota : La cure de Vin de Frileuse est 
formellement conseillée après les atta-
ques de grippe, pour éviter les rechutes. 

Femmes quisouffrez 
de Maladies intérieures, Méirite, Fibrome, 
Hémorragies, Suites de Couches, 
OvariSes, Tumeurs, Pertess blanches, 

REPRENEZ COURAGE 
'car il existe un remède 
| incomparable, qui a sauvé 
des milliers de malheu-
reuses condamnées à 
un martyre perpétuel, 
]un remède simple et 
ïacile, qui vous guérira 
sûrement, sans poisons. 
IC'est la 

JOUVENCE DE L'ABBE SQURY 
FEMMES qui SOUFFREZ, auriez-vous 

essayé tous les traitements sans résultat, que 
vous n'avez pas le droit de désespérer, et vous 
devez, sans plus tarder, faire une cure avec la 
JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY. 

La Jouvence de i'Abbé Soury 
C'EST LE SALUT DE LA FEMME 

FEMMES qui SOUFFREZ de Règles irré 
gulières, accompagnées de douleirrs dans le 
ventre et les reins ; de Migraines, de Maux 
d'estomac, de Constipation, Vertiges, Ëtour-
dissements, Varices, Hémorroïdes, etc. ; 

Vous qui craignez la Congestion, les Cha-
leurs, Vapeurs, Etourdissements et tous les 
accidentsdu RETOUR d'ASE, faitesusage delà 

JOUVENCE OE L'ABBE 8 
jElle vous guérira sûrement. 

La JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY, préparée aux 

I Laboratoires Mag. DUMONTIER, à Rouen, se trouve 
dans toutes les pharmacies. 

PRIX : Le flacon 
Liquide 
Pilules 10 fr. 60 

Bien exiger la véritable 

I JOUVENCE DE L'A3BÉ SOURY qui doit 
porter le portrait de l'Abbé 
Soury et en rouge la 

signature —^ 

Aucun autre produit ne peut la remplacer ^ 
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UN MARI 
DE 

PREMIER CHOIX 
PAR MAX DU VEUZIT 

— Je crois que l'indépendance et 
la liberté sont des biens plus précieux 
pour un homme que pour une fem-
me, cette dernière étant toujours 
prisonnière de son sexe, de sa pudeur 
ou de ses préjugés. 

— Peut-être... Mais vous, dans cet-
te affaire... vous avez trouvé des com-
pensations... pécuniaires. 

— Ah ! oui, l'argent !... 
Il fit une pause et acheva : 
— Voulez-vous me faire le plaisir 

d'écarter de votre pensée cette ques-
tion d'argent ? Elle fausse votre ju-
gement... même vis-à-vis de moi ! Un 
homme instruit et bien élevé pou-
vant toujours faire un mariage riche, 
il ne s'ensuit pas qu'il doive accep-
ter d'épouser n'importe quelle fem-
me et s'en contenter. 

— C'est ce que vous avez fait, ce-
pendant ! 

— Pardon, fit-il sans se démon-
ter. Vous avez oublié que j'ai fui cer-
taine danseuse habillée d'une robe 

CALENDRIER RÉCLAME 
Représentants, il est de votre intérêt 

d'être l'agent direct d'une fabrique spé-
cialisée, vous serez bien placés comme 
collection, prix et commission. La Litho-
graphie du Nord, LA MADELEINE-LEZ-
LILLE (Nord). 

verte. Je ne suis revenu que parce 
qu'on m'a dit que c'en était une au-
tre... 

Elle sourit, amusée de ce rappel. 
— C'est vrai ! Vous m'avez relati-

vement choisie ! 
— Je vous ai préférée à une autre, 

cela est incontestable ! Il me semble, 
d'ailleurs, que vous-même... 

— Oh ! moi... 
— On m'a affirmé que vous aviez 

examiné plusieurs candidats... 
— Oui, évidemment, mais, à ce 

compte-là, vous seriez « l'élu »... et 
c'est un peu exagéré ! 

— Puisque vous prétendez qu'il 
n'y a en vous aucune autre image.... 
que vous ne regrettez personne ? 

— Je ne prétends rien : j'affirme ! 
11 sourit, comme si l'affirmation 

lui était agréable. 
— Eh bien, iit-il gaiement, s'il n'y 

a personne, autant moi qu'un autre ! 
— Oh ! protesta-t-el!e, effarouchée; 

vous allez vite en besogne ! 
— Dame ! puisque la voie est li-

bre ! 
Jusqu'ici, elle était demeurée le 

buste appuyé sur l'épaule de Didier. 
Elle se dégagea à nouveau. 

— Dois-je vous rappeler déjà nos 
conventions ? remarqua-t-elle avec 
une dignité affectée. 

— Ne prenez pas ce soin, répliqua-
t-il gaiement. J'ai une mémoire mer-
veilleuse et je n'ai nul désir, actuel-
lement, de les enfreindre. Mais, en 
tant qu'époux, laissez-moi me réjouir 
dç n'avoir pas1 à lutter contre un sou-

DOCTO rapides avec ou sans garantie 
riILlU hypothécaire à partir de 5 ( 00 
Frs. et depuis 4 %. Avances sur Récol-
tes. Aidepours'étabiirou prendre géran-
oe. Etude et Réponse gratuite. Caisse 
Centrale, 66, rue LaiiyeUe — PARIS. 

Plants d'Asperges 
HATIVE D'ARGENTEUIL 

Griffes de 2 ans eulra 23 fr. le 100 ; 3 ans, extra 28 fr. 
Plants de Fraisiers, de 17 à 26 fr. le 100. 

André DAHBONNE, horticulteur, Milly (S. et O.) 

Bibliographie 
LAROUSSE MENSUEL 

Sommaire du numéro 336. 
Février 1935 

Mission à Vienne d'Henri Allizé, 
par M. Pierre Rain. — Bélanger, par 
M. Claude Barjac. — Chemins de fer 
du Maroc français et la ligne de Fez 
à Oujda, par M. Marcel Hegelbacher. 
— Trucages de cinéma, par M. Jean-
Paul Dreyfus. — Les Responsabilités 
de la Grande guerre, par M. Albert 
Pingaud. — Héloïse dans l'histoire 
et dans la légende, par M. Claude Bar-
jac. — Paul Langevin, par M. Jean 
Hesse. — Marie-Thérèse Piérat, par 
M. Jean Monval. — Syrie, par M. An-
dré Latron. — Le mois littéraire, 
scientifique, historique et juridique, 
cinématographique, théâtral, musical 
et artistique, 48 gravures et 5 cartes. 
Mots croisés. Le numéro 4 fr., chez 
tous les libraires et Librairie Larous-
se, 13 à 21, rue Montparnasse, Pa-
ris (6e). 

P.-O.-MIDI 

rapide pour Fez, Rabat et Casablanca 
(wagon-lits lp* et 2e classes) avec conti-
nuation sur Marrakech. 

2° Par chemin de fer Paris-Toulouse 
et par avion au départ de Toulouse. 

Service aérien quotidien de Toulouse 
pour Tanger, Rabat et Casablanca. Une 
nuit en chemin de fer, arrivée en avion 
dans le milieu de l'après-midi. 

3" Par Toulouse, Port-Vendres, Oran 
et Taza. 

Trains rapides toutes classes : cou-
chettes Paris-Port-Vendres-Quai avec 
transbordement direct dui train au pa-
quebot ou wagon-lits de lrB et 28 classes 
Paris-Port-Vendres (ville). Service ma-
ritime hebdomadaire — 24 heures de 
mer — Au départ d'Oran, trains directs. 

4° Par Bordeaux et Casablanca. 
Service maritime hebdomadaire. Tra-

versée en trois jours par les rapides et 
confortables paquebots « Meknès » et 
« Marrakech ». 

Pour tous renseignements s'adresser 
aux Agences des Réseaux de Paris à Or-
léans et du Midi, 16, boulevard des Ca-
pucines et 126, boulevard Raspail ; à la 
Maison de France, 101, avenue des 
Champs-Elysées, à Paris ; aux Gares de 
Paris-Quai-d'Orsay et de Paris-Auterlitz : 
aux principales Agences de Voyages. 

-omo-

Les bonnes relations entre la FRANCE 
et le MAROC au départ de Paris-
Quai d'Orsay. 

1° Par Hendaye, Madrid, Algésiras et 
Tanger (service quotidien). 

Trains rapides (lrc-2° classes et toutes 
classes) et services die luxe quotidiens 
(wagons-lits de lro et 2e classes la nuit ; 
wagons-salons, le jour) en France et en 
Espagne ; service de correspondance 
automobile pour la traversée de Madrid; 
moins de 3 heures de mer. Correspon-
dance immédiate à Tanger par train 

Grands réseaux de chemins de fer 
français 

D'importants avantages 
pour vos voyages circulaires 

Avez-vous l'intention de faire un 
voyage circulaire suivant un itiné-
raire fixé à votre gré, mais compor-
tant un parcours d'au moins 506 km. 
sur les Chemins de fer français ? 

Dans ce cas et même si votre cir-
cuit doit comprendre des solutions 
de continuité, soit que vous projetiez 
des excursions en autocars ou en ba-
teaux, soit que vous alliez à l'étran-
ger, n'hésitez pas à prendre un car-
net de voyages à itinéraires faculta-
tifs pour vos déplacements par fer. 
Libéré, en cours de route, du souci 
de prendre des billets pour chacune 
de vos étapes, vous aurez en main un 
carnet de coupons valable 30, 45 ou 
60 jours, selon que vous parcourrez 
plus de 500, 1.500 ou 3.000 km. sur 
voie ferrée et vous profiterez d'une 
réduction croissant avec l'importance 
de ce trajet, de 15 à 30 0/0 en 1" 

classe et de 10 à 20 0/0 en 2e et 3' 
classes. Vous aurez, en outre, l'avan-
tage de pouvoir vous arrêter à volon-
té en cours de route. 

Pour vous procurer un carnet, ou 
pour des renseignements complémen-
taires, veuillez vous adresser aux ga-
res des Grands Réseaux ou à la Mai-
son de France, 101, avenue des 
Champs Elysées, à Paris. 

->»<-

P.-O.-MIDI 

A défaut de wagons-lits, utilisez 
pour vos voyages de nuit les Lits-Toi-
lette et Couchettes du P.-O.-Midi. 

Nouveaux prix réduits. — Couchet-
tes : jusqu'à 250 kilomètres, 30 fr. ; 
de 250 à 500 kilomètres, 40 fr. ; au 
delà de 500 kilomètres, 50 fr. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser : Aux Agences P.-O.-Midi, 16, 
boulevard des Capucines et 126, bou-
levard Raspail, ou à la Maison de 
France, 101, avenue des Champs-Ely-
sées, à Paris ; aux gares P.-O.-Midi ; 
aux Agences de voyages. 

—omo-

P.-O.-Midl 

Compartiments-Couchettes de 2° 
classe sur les lignes Paris-Puigcerda 
et Paris-Bagnères-de-Luchon. 

Les chemins de fer P.O.-Midi vien-
nent de mettre en service des cou-
chettes de 2e classe dans les voitures 
directes Paris-Puigcerda et Paris-Lu-
chon. Départ de Paris-Quai-d'Orsay 
à 19 h. 20 à l'aller ; au retour départ 
de La Tour-de-Carol à 19 h. 27 et de 
Ludion à 19 h. 50. 

Ces couchettes circuleront toute 
l'année entre Paris et Puigcerda et 
vice-versa. Sur le parcours Paris-Lu-
chon elles ne seront mises en service 
que pendant la période des Sports 
d'hiver (jusqu'au 17 mars) et pèn-
dant la saison d'été. 

Les suppléments à acquitter sont 
de 30 fr. jusqu'à 250 km., 40 fr. de 
251 à 500 km. et 50 fr. au-dessus de 
500 km. 

CARTES DÉPARTEMENTALES 
donnant droit à la délivrance de 

BILLETS A DEMI-TARIF 

Les Chemins de fer de l'Etat, de 
Paris à Lyon et à la Méditerranée, et 
de Paris à Orléans et du Midi, ven-
dent des cartes donnant droit à la dé-
livrance de billets à demi-tarif soit 
de toute classe, soit 2* et 3e classes soit 
de 3' classe seulement entre les gares 
d'un même département desservi par 
un ou plusieurs des réseaux partici-
pants. 

Ces cartes sont valables 6 mois ou 
un an ; leur prix varie de 80 fr. 40 à 
321 fr. 90, suivant la classe, la durée 
de validité et la longueur des lignes 
desservant le département dans le-
quel la carte est utilisable. 

Une réduction de 10 à 25 0/0, se-
lon le nombre de cartes, est appli-
quée sur le prix des cartes délivrées 
aux associés ou gérants d'une même 
entreprise industrielle ou commercia-
le. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser aux gares des réseaux intéressés. 

....... OBO .... 

Voyagez en Wagons-Lits de 3° classe 
entre PARIS et TOULOUSE 

et vice-versa 
Un wagon-lits de 3° classe circule jus-

qu'à nouvel avis dans les trains express 
73 et 78 entre Paris et Toulouse et vice-
versa. 

Départ de Paris-Quai-d'Orsay, 20 h. 20. 
Arrivée à Toulouse, 8 h. 05. 
Départ de Toulouse, 19 h. 44. 
Arrivée à Paris-Quai-d'Orsay, 6 h. 55. 
Prix du supplément : 92 fr. en sus du 

billet de 3e classe. 

Sports d'Hiver en Lozère 

Billets d'aller et retour de fin de 
semaine, avec réduction de 50 0/0, 
délivrés jusqu'au 30 avril 1935, au 
départ de Rodez pour Mende et Ba-
gnols-Chadenet. 

Pour tous renseignements complé-
mentaires, s'adresser à la gare de 
Rodez. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co gérant : L. PARAZINES. 
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I INSTALLATION MODERNE 

NEUF LINOTYPES 

S2 PRBSSB 

Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 

Annexe). 

1.800 m' 

LiIVRAISOK RAPIDE 
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venir... un souvenir d'autant plus 
puissant que votre imagination fémi-
nine le parerait involontairement de 
toutes les qualités que je ne possède 
pas. 

Claude eut une moue railleuse. 
—■ Vous craignez les comparai-

sons ? 
— Il faut toujours les craindre 

quand le petit dieu Âmour n'est pas 
là pour mettre un bandeau sur les 
yeux du partenaire. 

— Bah ! fit-elle, un peu consolée 
par cet échange de réflexions, c'est 
peut-être mieux ainsi, et j'étais sotte, 
tout à l'heure, de tant pleurer : ce 
mariage avec vous est moins ridicule 
qu'il ne paraît. 

— Evidemment, approuva-t-il. Sur-
tout s'il vous plaît, petite madame, 
d'y apporter un peu de bonne grâce 
et beaucoup d'indulgence... De mon 
côté, j'y mettrai la plus sincère défé-
rence et la plus courtoise galanterie... 
Ainsi limitée, notre union risque fort 
d'être édifiante et de servir de modè-
le à tous les jeunes couples moder-
nes. 

— Bravo ! vous allez finir par me 
convaincre que j'ai fait une bonne 
affairé en vous choisissant. 

— J'en suis convaincu, admit-il 
sans sourciller. Elle est certainement 
meilleure que vous ne le pensez. 

Son sourire ambigu ne permettait 
pas de savoir s'il raillait ou non. 

En parlant, il l'avait aidée de nou-
veau à s'allonger confortablement ! 
sur sa couchette. 

— Puis-je espérer que vous allez 
reposer tranquillement, à présent ? 

— Oui, répondit-elle, un peu mo-
queuse. Ne venez-vous pas de m'assu-
rer que j'ai presque gagné le gros lot 
à la loterie du mariage ? Seulement, 
continua-t-elle, en affectant soudain 
un air pudibond, pour que je n'en 
doute pas, ne restez pas plus long-
temps auprès de moi en simples 
chaussettes aux pieds. Du point de 
vue de la correction dont vous par-
liez tout à l'heure, vous exagérez, il 
me semble ! 

— En effet, et je m'en excuse. 
Pourtant, si vous ne voulez pas me 
voir à nouveau à vos côtés dans la 
plus sommaire des toilettes de nuit, 
ne recommencez pas à pleurer. Et 
même, madame, avant de vous quit- { 
ter pour aller dormir, je vais vous \ 
faire un aveu : J'ai absolument hor-
reur des larmes féminines. Ou elles 
sont sincères, et cela me révolutionne 
de voir une femme pleurer sans que 
je puisse la consoler, ou elles ne le j 
sont pas, et cela m'horripile d'avoir à i 
subir une telle comédie lacrymale. S 

Il était allé retrouver sa couchette ; 
et s'y étendre. 

Aux dernières paroles de Didier, i 
Claude, subitement, se dressa sur son I 
coude. Elle se sentait devenue agrès- j 
sive. 

— Et puis-je savoir, monsieur, 
dans quelle catégorie vous avez clas-
sé mes larmes ? , 

— Les vôtres ? fit-il. 
Il s'arrêta, étendit les bras et bâil-

la le plus tranquillement du monde. 
Puis, quand ce fut fini : 

— Les vôtres, reprit-il, je les clas-
se dans la catégorie des rosées bien-
faisantes qui aident le soleil à faire 
éclore les fleurs. Ce sont des larmes 
d'enfant... d'enfant sincère et inno-
cente qui ne connaît pas le poids de 
la vie et pleure inconsciemment par-
ce qu'une étoile s'est éteinte au. ciel 
ou que la pluie a défrisé ses boucles 
d'or... Vos larmes, petite madame ? 
J'ai le regret de vous le dire, elles 
sont sans fondement, sans profon-
deur, sans lendemain, et ne servent 
qu'à apaiser vos nerfs ! Et sur ce, 
ma chère amie, je vous dis bonsoir et 
vous souhaite bonne nuit... Vous 
n'êtes encore qu'une grande gosse et 
je suis votre serviteur. 

Il tira la couverture sur ses épau-
les et parut sombrer dans le sommeil 
sans remarquer lès yeux flamboyants 
d'indignation dont sa compagne le 
regardait soudain. 

« Une gosse !... Des larmes in-
conscientes !... Ma chère amie ! » 

Il parlait d'elle bien légèrement, 
cet homme payé par elle ! 

Et Claude eut, à son tour, un drô-
le de sourire aux lèvres 

« Il est stimulant, le monsieur ! » 
Déjà sa nature combative se réveil-

lait.. Et elle qui, depuis un mois, se 
leurrait à l'idée de ce mariage de 
courtoisie, ne rêvait plus maintenant 
que d'étonner son mari... pour l'obli-
ger à compter avec elle ! 

« Il a besoin d'être dressé, ce gar-

| çon ! Il paraît, véritablement, ne pas 
me prendre au sérieux ! » 

XV 
Claude et son étrange mari débutè-

rent dans la vie conjugale sans trop 
de tâtonnements. Bien qu'ils fussent 
véritablement inconnus l'un à l'autre, 
leur correction sauva ce que leur si-
tuation extraordinaire pouvait avoir 
de difficile.. 

Pour détacher Valencourt des an-
ciennes habitudes et relations qu'il 
pouvait avoir contractées dans la ca-
pitale, Claude avait jugé nécessaire 
de quitter Paris pour la Côte d'Azur, 
le soir même de son mariage, comme 
s'il s'agissait véritablement du tradi-
tionnel voyage de noces. 

Nice et ses environs offraient, en ce 
début d'année, de nombreuses attrac-
tions grâce auxquelles, pensait-elle, 
Didier se plierait plus facilement aux 
manières particulières qu'elle dési-
rait le voir prendre avec elle, en mê-
me temps qu'il ferait connaissance 
avec la nouvelle vie qu'il était appelé 
à mener désormais... cette vie de fas-
te et de luxe qu'il ignorait et que la 
jeune millionnaire se réjouissait iro-
niquement, en son for intérieur, de 
lui faire connaître ! 

Pour être plus libre, elle avait don-
né six semaines de congé à Marie 
Jousserand, désolée de voir que la 
jeune femme pouvait se passer aussi 
facilement d'elle, et Claude s'était 

| l'ait suivre, simplement de Céline, qui 
commençait à s'attacher à elle. 


